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,PEUT-01\f PARLER 
·DE NOUVELLE 
POLITIQUE 
EURO PÉEl\fl\îE 

' 

DE LA FRANCE ? 

José-Alain Fralon 

/ 

'· , ' 

En préconisant la réunion des chefs d'Etat et de 
gouvernement des « Neuf», Valéry Giscard d'Es
taing a pris un risque certain : celui de voir la 
« relance européenne » tourner court et de vider 
ainsi son programme 'POSt-électoral d'une partie de 
sa substance. Les résultats des derniers « Som
mets » - Paris (l'élargissement !), La Haye ('l'Union 
économique ,et ,monétaire... !), :Copenhague •(l'éner
gie !) - ,n',i,ncitent ,pas à :l'optimisme sur J,es suites 
à attendre de la prochaine réunion de Paris. Mais 
que faire ? Quand 'la maison brûle, il fàut bien que 
les « propriétaires » se concertent, même si c'est 
pour décider de la laissèr brûler. Et le temps 
presse : janvier sera différent de décembre. La· 
réunion des chefs d'Etat et de Gouvernement de- 1 

vrait aussi permettre au Président français de tra
duire par des propositions concrètes l'ensemble 
des idées - pour le moment relativement vagues -
que lui-même ou les membres de son gouv,erneiment 
ont émises sur la relance européenne. Cette « nou
vel,le donne » ;française, faut:-il '1a prendr,e au 
sérieux ? C'est la première question. Depuis les 
élections présidentielles la po'litique, ou même 
l'attitude française vis-à-vis ·de la construction 
européenne a-t-elle été modifiée substantiellement ? 
C'est. la deuxième question. Si la France accepte 
maintenant de jouer le jeu, ses partenaires accep
teront-ils de leur côté de modifier certains aspects 
de leur politique, et notamment pour ce qui concerne 
les relations entre l'Europe et les Etats-Unis ? 
C'est la troisième question. C'est aussi ·l'essentielle. , 

A nouvelle majorité, 
nouvelle Europe ? 

Valéry Giscard d'Estaing ne pouvait rien faire 
d'autre qu'inscrire 1la ·relance européenne . en tête 
de ·son ,programme, qu'i,1 ait été ou ,non persuadé 
de la nécessité de cette relance. Le soutien que lui 
ont accordé des hommes comme Jean Lecanuet 
ou Jean-Jacques Servan-Sohfeiber .l'obligeait· en 
effet à donner une importance nouvelle aux affaires 
communautaires. Pour le moins au niveau du dis
cours. Mais il faut se souvenir qu'en 1969, lors de 
l'élection de Georges Pompidou à ·la Présidence de 
la République, un certain nombre d'hommes poli
tiques français, étiquetés comme « européens », 

avaient rejoint celui-ci après qu'i'I leur ait donné, 
lui aussi, des assurances européennes. A Bruxelles, 
à La Haye, à Bonn on espérait que ces ralliements 
pourraient signifier un revirement de la politique· 
française. Or tout au long du gouvernement de 
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Georges Pompidou, jamais ces hommes politiques, 
centristes pour la plupart, n'ont osé remettre en 
question la politique menée successivement par 
Maurice Schumann et Michel Jobert. Comme 
l'avaient fait par exemple les ministres MRP lors
qu'ils s'étaient séparés du Général De Gaulle à la 
suite d'une célèbre conférence de presse ! Qui 
sait ? On verra peut-être un jour M. Jean Lecanuet 
taxé de « gauUiste » dans certaines capitales euro
péennes. 

Peu importe finalement de connaître la sincérité 
des ambitions européennes de M. Giscard d'Estaing. 
Quelles son1: pour le moment les décisions prises 
à Paris susceptibles de montrer clairement une 
modification importante de la politique européenne 
de la France ? force est de reconnaître qu'elles 
sont peu nombreuses et peu conséquentes. 

H y a d'abord eu, la relance 1ranco-allemande. 
Celle-ci a passablement souffert de la ·décision du 
Chancelier Schmidt ·de ne pas entériner dans un 
premier temps l'accord intervenu entre les Ministres 

. de 'l'agriculture de la CEE sur l'augmentation de 
5 % des prix agricoles. On s'est, semble-t-il, mépris 
sur ·la signification réelle ·de cet « axe» Paris-Bonn. 
C'est p'lus une conjonction de données objectives 
- ·la richesse allemande, la 1personnalité du chance
lier Schmidt, ·l'isolement britannique - qui ont 
motivé les avances de Valéry Giscard d'Estaing de 
ce côté du Rhin qu'une volonté délibérée de cons
truire ·l'Europe sur une base essentiellement franco
allemande. La « real politik » a ses limites et c'est au 
nom de cette même real pôlitik que le gouverne
ment allemand a semé l'émoi dans ·les milieux 
·Communautaires et demandé 1la révision de ,la Po.li
tique agricole commune. 

Deuxième ouverture dµ gouvernement français : 
la relance institutionnelle. Elle s'est d'abord traduite 
dans le domaine de la èoopération politique par 
la vôlonté de faire participer la Commission euro
péenne aux travaux des «neuf». Ceux~ci d'ailleurs 
sont parvenus rapidement - c'est un fait qui mérite 
d'être noté - à adopter une position commune 
·lors de •la crise chyipriobe. Quant à ,l'élection du Par
lemem européen au Suffrage Universel, les Fran
çais, sans préciser encore d'échéancier, ont déclaré 
notamment par la voix de leur Ministre des Affaires 
étrangères qu'Hs ne s'y opposaient plus. A Paris -
ce sera peut-être une des propositions formelles 
de Valéry Giscard d'Estaing •lors ou Sommet -
on paraît même disposé à déterminer d'ores et 
déjà la date à partir de laquelle les peuples euro
péens ,pourront directement éH,r,e 1leurs représen
tams à l'Assemblée de Strasbourg. Enfin 'la convo
cation du Sommet peut passer pour un autre aspect 
·de cette relance de l'Europe Institutionnelle. Mais 
n'oublions pas non plus le référendum malheureux 
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sur l'Europe I On ne peut donc parler encore de· 
tournant dans la po'litique européenne de la France.~ 
Disons seulement què le gouvernement français' 
pourrait ~e préparer à, négocier un virage. Qu'il'. 
prend son temps. 

i . 
--------------------~ 

Quel malentendu ? 

Deux événements auraient pu marquer un ven
table changement dans la politique européenne de 
la France : l'emrée dans le « Groupe des Douze,, t 

sur l'énergie et ·le retour, sous une forme ou sous 1 
une autre, dans 1le gi,ron de !l'AHianc-e Atlantique. 
Pour le moment si l'on s'en tient aux faits et non 
aux suppositions, aucun élément ne ,permet de jus
tifier .que ces deux événements soiént sur ,l,e poi,nt 
de se produire. On a ·longtemps cru ainsi que, 
par OCDE interposée, les représentants français 
préparaient l'intégration de ·leur pays dans le Groupe 
des Douze. Pour certains ce n'était plus qu'une 
question de semaines. Aujourd'hui il paraît évident 
que la France continue à penser que la solution au 
problème ·de l'énergie réside dans ·un dialogue avec 
les pays producteurs et non pas seu1lement dans la· 
mise au point d'·un plan de défense des seuls 
pays consommateurs. Quant à la réintégration dans 
le traité militaire de l'Atlantique Nord, quels sont 
les é'léments concrets ·qui peuvent le faire suppo
ser? 

Pourquoi dans ces conditions avoir donné tant 
d'importance à des suppositions ? Tout simplement 
parce que le véritable obstacle à ila relance euro
péenne n'est pas interne à l'Europe mais extérieur, 
il s'agit toujours de savoir quelles relations •la Com
munauté doit entretenir avec les Etats-Unis. 

Et sur ce point la position française diverge tou, 
jours fondamentalement de ceHe de ses parte
naires. Le jour - et ce jour semble proche - où 
Paris aura fait disparaître ·le contentieux qu'il entre
tient avec les autres capitales sur certains aspects 
de la construction européenne et notamment en 
matière institutionnelle, on risque de s'apercevoir 
combien le roi était nu : C'est M. Simonet lui 
même, vice-président de la Commission euro
péenne, qui déclarait récemment : « Dans la situa
tion actuelle des rapports internationaux, des Etats 
membres de :la Communauté attachent plus de prix 
à un accord avec les Etats-Unis qu'à un accord 
européen». 

Tant que la France ne partagera pas ce point de 
vue, il est illusoire de tabler sur un véritable pas 
en avant de la construction européenne. A moins 
que ce ne soient les autres pays qui modifient leur 
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position, ce qui signifierait pour certains d',entre eux 
un renversement comp'let de tous les principes de 
base 'Cie leur diplomatie. Pour le moment aucun 
indice ne permet de déceler le moindre mouvement 
dans ce sens. 

· Urr motif important de discorde entre la Com
munauté et les Etats-Unis devrait toutefois dispa
raître dans les mois à venir. Il s'agit de la Politique 

· agricole commune. Depuis ·fa création de celle-ci 
Washington ne cesse de critiquer son caractère 
protectionniste et une guerre, ,larvée ou ouv,erte 
(rap,p,elons-nous ,la guerr,e des poul,ets), oppose 
continuellement les négociants des deux côtés de 
l'Atlantique. La France, soutenue en cela par la 
Commission européenne et les Pays Bas, est tou
jours passée pour le principa{ défenseur ·de l'Europe 
verte face aux attaques de Washington. 'Mais le 
combat devrait cesser, faute de combattants. La 
pénurie qui menace •fa plupart des marchés mon
diaux a radicalement modifié les ·données du pro
blème : Il ne s'agit plus de se battre pour conqué
rir de nouveaux débouchés mais tenter de sauve
garder autarrt que faire se peut son propre appro
visionnement. Mais la politique énergétique a rem
placé 'la politique agricole comme pomme de dis
corde entre ·la CEE et les Etats-Unis, donc entre la 
France et ses partenaires. 

La définition d'une politique européenne de l'éner
gie montre en effet, les difficultés concrètes de 
cette relance européenne dés que l'on quitte le 
stade du discours. Dans ce cas ,précis de !'·énergie 
on mesure en effet èombien ·les données objectives 
de chacun des pays européens sorrt difficilement 
conciliables avec la politique française. 

Les Britanniques ont toutes les raisons d'esti
mer qu'une politique européenne de l'énergie leur 
serait doublement préjudiciable. D'une part parce 
qu"'elle pourrait les obliger à «partager» le pétrole 
de ila Mer du Nord, d'autre ,part, parce que cette 
politique contient en germe un affrontement avec 
les Etats-Unis, ce que Londres veut éviter à tout 
prix. Même raisonnement chez les Néerlandais : ils 
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ont des réserves considérables de' gaz, i'ls sont 
copropriétaires d'une des plus grandes compagnies 
pétrolières, et, de plus, ne sont pas disposés à 
pousser trop avant 1le ·dialogue avec les pays pro
ducteurs de pétrole, compte tenu de leur ,po'litique 
traditionnellement pro-israélienne. Les Allemands de 
leur côté ne peuvent pas accepter - pour des rai
sons de défense -, de participer à une ,politique qui 
ne recevrait pas de· quitus de Washington. Quant 
aux Italiens - l'accueil réservé récemment à M. 
Kissinger le prouve - i'ls semblent avoir trop 
besoin de l'aide économique 'Cles Américains pour 

. faire le moindre faux pas qui pourrait irriter 
Washington. 

M faut donc se rendre à l'évidence : tant pour 
des raisons nationales que pour rester fidèles à 
leur alliance privilégiée avec les Etats-Unis, les 
partenaires de la France ne s'engageront jamais 
dans une véritable politique européenne de l'éner
gie. 

Dans ces conditions la formule préconisée par 
M. Valéry Giscard d'Estaing semble pour le moment 
la seule susceptible ·de sorfü •les ·discussions de 
l'impasse. Puisque les Etats membres souhaitent· 
d'abord dialoguer entre pays consommateurs et que 
la France en revanche cherche avant tout à s'enten
dre avec les pays producteurs, pourquoi ne pas 
réunir tout ·le monde - producteurs et consomma
teurs - pour terrter de trouver un terrain d'entente. 
Cette solution a l'avantage de ,ne ,pas accentuer l,es 
divergences entre les « Neuf». Mais, revers de ;fa 
médaille, elle ne règle absolument pas le problème 
de fond : l'Europe peut.,elle définir et appliquer 
toute seule, sa propre politique énergétique ? Car 
c'est de cela qu'il s'agit. Si dans certains domaines 
- la monnaie par exemple - il est impensable que 
l'Europe fasse cavalier seul et ne· tienne pas compte 
des « avis » des autres pays industrialisés, en revan
che, pour ce qui est de l'énergie, •fa Communauté 
peut très bien avoir sa propre stratégie, quelle que 
soit l'attitude des autres pays occidentaux. Encore 
faut-il qu~elle le veuil'le. 
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Le contrôle de l'exécution du budget des Commu1 
nautés se heurte à des 'limites qui ine tiennent pas,. 
seulement à l'absence de contrôle politique et juri-= 
dictionnel semblable à celui qui existe dans leJ 
Etats ; ces limites résultent surtout de ·l'évolution 
de ce budget depuis 1970. • 

I . 

- Jusqu'·à cette date le budget était, en majeurê 
partie, alimenté par les contributions des Etats et 

)servait à financer des dépenses de fonctionnement . 
ou à rembourser par l'intermédiaire notamment du· 
fonds social et du fonds d'orientation et de garantie 
agricole certaines opérations nationales financée; 
par les Etats. Ceux-ci avaient donc intérêt à assure'r 
un contrôle rigoureux de l'utilisation de cette 
seconde catégorie de dépenses dont ils assuraient 
directement ·le financement et 11a Communauté, de 
son côté s'en remettait entiè~ement. aux organe·s 
nationaux de contrôle. · f 

- Depuis qa décision du 21 avril 1970, ·le budg13t 
communautaire est alimenté principalement par dés 
ressources propres composées des prélèvements 
ag,ricoles ,puis progressivement - ,Jusqu'en 1976 ~ 
des droits de douane et enfin, à partir de 1975, 
d'une fraction de 'la T.V.A. Ces ressources, constà- · 
tées par les administrations nationa!les, sont mis~s 
à la disposition de la Communauté. Enfin, au li~u 
d'effectuer de simples remboursements aux Etats, , 
le budget finance directement certaines opérations : 
ainsi les dépenses de la politique agricole commune 
sont financées depuis 1970 directement sur· des 
fonds ·communautaires mis à la disposition dès 
Etats membres. Toute irrégularité commise dans ·1a 
constatation des recettes ou dans le paiement d13s 
dépenses pénalise donc directement le budget 
communautaire. Or ces opérations sont effectué.es 
par 'les administrations nationa:les selon des règles 
qui leur sont propres. . : l 

La Commission, responsable de la gestion de, la 
. PAC, a donc essayé de contrôler la bonne exécutton 
des règ'les communautaires. Pour cela le règlement 
283/72 du 7 février 1972 (1) prévoit la communica
tion à la Commission rdes dispositions législati\i~s. 
réglementaires et administratives relatives aux 
mesures prises par 1les Etats membres pour s'as'su
rer de la réalité et de la régularité des opérati~ns 
financées par le FEOGA, prévenir et :poursuivre 'les 
irrégularités, récupérer les sommes perdues à· la 
suite d'irréçiularités ou de négligences (art. 2). (ce 
même règ11ement met en place un système d'infor
mation sur les irrégularités constatées dans l. un 
Etat (art. 3 à 5). i 

Mais le règlement 283/72 ne permet à 11a Comn,,is
sion qu'une information a posteriori dépendant 
entièrement ·de la bonne volonté des Etats ; de plus 
les renseignements recueillis par le CoMège ont ~mis 

~ 

' (1) J.O.C.E. L 36 du 10 février 1972. 
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en valeur la disparité des réglementations, disparité 
favorisant 11es fraudes. Le nombre limité d'irrégu-

, larités déclarées par les Etats n'est pas pour per
suader la Commission du contraire: alors que l'lta
'lie n',en avait déclaré auou,n,ê, M. Vred,eling ,révé
lait que seule une consommation par hal:>itant de 

· 5 kg par jour pourrait expliquer les entrées massives 
de beurre au Vatican I Si le tribuna:I de grande ins
tance de Lille a eu à connaître de I'« affaire des 
péniches » (2), on n'a pas encore pu expliquer les · 
mystérieuses importations en Italie de jambons sous 
emballage d'aliments ni Iles extraordinaires expor
tations italiennes de vin vers •la France. 

Toutes ces présomptions de fraudes rendent 
nécessaires des contrôles sur place. Pour y parve
nir, les autorités communautaires ont dO vaincre 
des réticences particulièrement fortes de la ,part des 
Etats, de tels contrôles entraînant une ingérence 

· dans la police nationale des frontières, domaine 
spécifique des Etats. Ces susceptibilités surmon
tées, depuis 1972, 'la Commission des Communautés 
et 11a Commission de contrôle participent à des 
missions de contrôle sur ,place dans'-l·es ·Etats ,(3). 

I. Contrôles de la Commission 
des communautés dans les États 

La Communauté a donc désormais une respon
sabilité financière directe pour la gestion notam
ment du FEOGA et les organes nationaux chargés 
d'èffectuer 'les dépenses agissent pour le compte 
de 'la Communauté selon un système de dédouble
ment fonctionnel. 111 en va de même pour les res
sources dont la constatation est faite par ·les admi
nistrations nationales. 

Aussi, sans vouloir jeter la susp1c1on sur ces 
administrations, la Commission a demandé à pouvoir 
intervenir dans ·les Etats pour s'assurer de la régu
larité des opérations. 

. (2) Deux industriels de Tourcoing chargeaient des péni
ches de semoule de mais à destination de ,1a Grande
Bretagne ou du Danemark - alors hors du marché 
commun - et bénéficiaient de ristournes à l'exportation 
alors que la marchandise était débarquée dans un port 
de 'la Communauté avec un faux certificat d'origine. 

(3) Ces opérations de fonctionnaires des Communautés 
dans ·les Etats ne sont pas ,nouvelle·s : el'les existent 
notamment dans le cadre du Traité OECA pour le contrôle 
des prélèvements, et dans le cadre du Traité CEE pour 
l'app·lication des règles de concurrence. Nous nous limite
rons à l'examen des modalités de contrôle de ,1a Commu
nauté sur l'exécution du budget général. 
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1. - CONTROLE DES DEPENSES 

De tels ,contrôles sont prévus ,par le règlement 
858/72 du 24 avril 1972 (4) sur les modalités admi
nistratives et financières de fonctionnement du 
Fonds social et par le règtlement 729/70 du 21 avril 
1970 (5) relatif au financement de la politique agri
cole commune. 

Ces textes définissent à ·la fois les modalités 
d'organisation des contrôles et ·leur portée. 

a) Organisation des contrôles 

Les contrôles peuvent être exécutés de trois 
façons: 

- Les text,es ·communautaires ,ne dessaisissent . 
évidemment pas ·les administrations nationales qui 
peuvent de leur propre initiative déclencher un 
contrô1le sur l'utilisation des fonds communautaires. 

- La Commission peut également demander à 
l'Etat d'effectuer des vérifications et des enquêtes 
pour son compte ; si l'Etat ne refuse pas, la 
Commission peut s'associer à ces opérations. 

- Enfin, la Commission peut de son propre chef 
prendre l'initiative de vérifications sur p'lace après 
simp'le information préa1lab'le de cet Etat, qui ne peut 
que ,participer 1à ces contrôl,es. ·La Commission ,peut 
même avec l'accord des Etats y associer des admi
nistrations d'autres Etats. 

Seuls ces derniers, effectués par la Commission 
qui a •la maîtrise de l'organisation des opérations, 
revêtent le caractère de vérital>les contrôle$ 
communautaires. lis sont confiés à des « agents 
mandatés par la Commission » et ne font pas obsta
cles aux contrôles nationaux ni aux contrôles de la 
Commission de contrôle. Les mesures nécessaires 
à l'exercice efficace de ces vérifications sont prises 
par ·le contrôleur financier en accord avec le Prési
dent de la Commission et les Commissaires compé- · 
tents. li tend à se constituer au sein de 11a Commis
sion de véritables corps de contrôle c(jmposés de 
fonctionnaires de catégorie A, des « brigades volan
tes » selon l'eX!pression de ·M. Cheysson. 

b) Portée des contrôles 

Ces contrô'les sur place permettent l'accès aux 
« livres et à tous autres documents ayant trait aux 
dépenses » ; c'est donc un contrôle a posteriori. 

Les vérifications portent sur : 

- la conformité des pratiques administratives 
avec les règ1es communautaires ; 

- ,l'existence des pièces justificatives nécessai
res et leur concordance avec 11es opérations finan
cées par le fonds ; 

(4) J.O,C.E. L 101 du 28 avril 1972. 
(5) J.O.CiE. L 94/70. 
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..:.... les conditions dans lesquelles sont réalisées 
et vérifiées les opérations financées par le fonds. 

Donc, à la limite, les agents mandatés peuvent 
contrôler 'les méthodes d'investigation des adminis
trations nationales, ce qui explique lies réticences 
que manifesteront les services douaniers lors de la 
mise en place du contrôle des ressoùrces propres. 

Souvent les opérations de contrôle sont menées 
auprès de l'administration nationale chargée de 
l'app'lication du droit communautaire ; il en va ainsi 

- pour la vérification des dépenses de 11a section 
garantie du FEOGA et pour la p1upart des dépenses 
du fonds social. Ces contrôles permettent l'examen 
des documents sur la base desquels les paiements 
ont été effectués et de l'exacte interprétation et 

. appilication du droit communautaire. Mais la réor
ganisation du Fonds social depuis 1972 permettant 
aux entreprises de recevoir directement un soutien 
financier communautaire, on peut penser que la 
Commission se 'livrera à des vérifications auprès 

1 des bénéficiaires comme e'lle 11e fait déjà dans le 
cadre de 'la section orientation 1du FEOGA. C'est par 
exemple dans le cadre d'une de ses missions de 
contrôle que ·la Commission s'est rendue compte 
que les fonds qu'el,le avait attribués à il,a construction 
d'installations de préemballage du fromage en por
tion avaie,nt été ,uUlisés à la ·construction de ,locaux 
de stockage de poudre ide 1lait. 

c) Mission, extraordinaire de contrôle 

Mais ·les· possibilités d'intervention sur place de la 
Commission ne permettent pas une lutte efficace 
contre les fraudes pour plusieurs raisons : 

- d'une ,part la Commission déplore le manque 
de moyens en personnel pour effectuer ces mis
sions. En 1972 seuls 7 projets de la section orien
tation, représentant 5 % des projets ter,minés en 
1972 ont été vérifiés, contr,e 14 '% en 1971. C'est 
pourquoi lors des discussions budgétaires la 
Commission demande un renforcement de son per
sonnel de contrôle ; 
, - d'autre part les •irrégularités et les abus per
sisteront tant que des améliorations ne seront pas 
apportées à 1la régllementation qui ne permet pas en 
particulier de faire face aux trafics commerciaux 
spéculatifs. A titre d'exemple, on a relevé qu'une 
quantité importante de viande bovine passait en 

1 
R.F.A. en quartier et revenait en France en mor
ceaux afin de bénéficier de la différence entre le 
montant compensatoire perçu à l'importation sur les 
quartiers et le montant compensatoire octroyé à 
l'exportation sur les morceaux. 

C'est donc pour · améliorer ces contrô'les que 
M. Cheysson annonçait ·le 30 novembre 1973, lors 
d'une conférence de presse, la création d'une 
« commission extraordinaire ·d'enquête sur ,les frau
des ». Cette commission, composée de hauts fonc-
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tionnaires des administrat·ions nationa'les, est char-. 
gée d'examiner les mécanismes des fraudes et de"' 
rechercher les ,moyens de les prévenir. 

' Cette commission n'est donc pas une nouvelle 
instance de contrôle, el'le n'est d'ailleurs créée que • pour une durée de six mois ; elle a pour but d'amé~ 
liorer 11a portée des contrô'les existants et non de sJ 
substituer à eux. . ' 

2. - CONT-ROUE DES RECETTSS i 
Si les mécanismes de contrôle des dépenses sont 

· rodés depuis 1972, le contrôle communautaire des 
recettes n'est effectif que depuis 1974 car sa misè 
en œuvre était subordonnée par le règlement 
2/71 à la déterminaton des pouvoirs et -obligations 
des agents mandatés définis par le règlement 
165/74 du 21 janvier 1974 (6). f 

Certes •des contacts étaient pris dès 1972 entr~ 
services de la Commission et services nationaux 
des douanes mais ces contacts se 1limitaient à assu
rer entre eux un échange d'informations mais ne 
permettaient pas un contrô'le sur place de la 
Commission. f 

Ce qui avait été aisé pour 'les dépenses présentciit 
donc ·des difficultés ,pour ·les ressources car c~s 
contrôles nécessitaient une ingérence de ·1a 
Communauté dans le fonctionnement des services 
douaniers réticents à toute coopération. avec ~la 
Commission en raison de leur structure hiérarchis'ée 
et de leur souci de préserver l'exclusivité de leurs 
compétences traditionnelles. .l1 

• 

a) Les agents mandatés 

li convient de distinguer ·les agents mandatés 
pour le contrôle des dépenses, des agents manda
tés pour le contrôle des ressources propres ;~ si 
d'après la décision dè la Commission du 22 j~n
vier 1974 c'est le même fonctionnaire qui est cha~gé . 
d'organiser les deux contrôles, les seconds sC)nt 
astreints à des obligations spécifiques ·limitant leurs 
pou.voirs d'investigation et les assujettissant !?au 
secret professionnel. 

Leur liberté est 11imitée d'une part par le fait 
qu'ils ne peuvent aller à l'encontre cc des règles et 
usages qui s'imposent aux fonctionnaires des Et~ts
membres auxquels ils sont associés» et d'a~tre 
part par le fait qu'Hs ne sont qu'. « associés » '~ux 
contrôles effectués par les Etats, c'est-à-dire que,~ 1les 
fonctionnaires .nationaux dirigent la mission de 
contrôle et forment un écran entre la personne 
contrôlée et l'agent mandaté qui ne peut avoir de 
contact direct avec 11e redevable. Î 

(6) J.O:C.E L 20 du 24 janvier 1974. 
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Les agents mandatés sont d'autre part astreints 
au secret professionn~I. pour les renseignements 
recueillis aux cours ·de ces enquêtes. Mais cette 
obligation ne pèse pas de la même manière sur les 
fonctionnaires nationaux et sur les fonctionnaires 
communautaires ; alors que les premiers peuvent 
faire l'objet, en cas de violation •du secret, de pour
suites pénales et ·disciplinaires, 1les seconds ne peu
vent faire l'objet que de poursuites disciplinaires, 
en raison de leur immunité de juridiction. 

C'est ,pourquoi, par une déclaration ,au ,procès
verbal, « les Etats membres et la Commission s'en-

" gagent à veiller tout particulièrement au respect du 
secret et à mettre tout en œuvre pour que les man
quements à ce secret soient sévèrement sanction
nés ». La Commission pourrait donc accepter à la 
demande d'un Etat de lever l'immunité d'un agent 
qui aurait manqué à son ot,ligation. 

·Le Conseil n'a pas voulu que la Commission crée 
un véritable corps de contrôle, c'est pourquoi, pour 
chaque ,int.ervention +es agents de 1la Commission 
doivent être munis d'un « mandat écrit». 

b) Modalités de réalisation des contrôles 

L'initiative du contrôle revient à l'Etat et à la 
Commission qui peut adresser à l'Etat une demande 
motivée ; mais la Commission ne peut engager 
d'eNe-même 'le contrôlle comme en matière de 
dépenses, c'est toujours l'Etat qui décide de la véri
fication et y associe de •droit des représentants de 
la Commission. 

Les contrôles sont préparés par les services 
nationaux en liaison avec la Commission ; les fonc
tionnaires nationaux assurent la direction de l'opé
ration selon les méthodes qui leur paraissent appro
priées. Afin de conserver toute efficacité, le lieu du 
controle n'est communiqué à •la Commission qu'au 
dernier moment. 

Toutefois ·la Commission peut participer à la défi
nition des contrôles dans le cas de contrôles sup
plémentaires expressément demandés par elle pour 
des motifs précis. 

Dans la pratique, ·le programme des vérifications 
est établi au cours des contacts entre la Commu
nauté et les services nationaux. 

c) Portée des contrôles 

Les contrôles ,portent sur : 

- la constatation fondée sur •les éléments dispo
nibles auprès des services nationaux, •la comptabi
lisation et la mise à la disposition des ressources 
propres; 

- la conformité des opérations de constatation 
et de mise à la disposition avec les règles commu
nautaires; 
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- l'existence des pièces justificatives prévues et 
leur concordance avec les opérations contrôlées. 

Les résultats ·de ces vérifications peuvent bien 
évidemment donner lieu à des poursuites pénales 
engagées par ·l'Etat. Sur le plan communautaire les 
agents mandatés font rapport à la Commission, ce 
rapport est communiqué dans les deux mois à l'Etat 
intéressé qui a également deux mois pour faire des 
observations. Ce rapport et les observations sont 
communiqués au Comité consultatif des ressources 
propres créé par le règlement 2/71 du 2 janvier 1971 
et composé des représentants des Etats et de la 
Commission. Ce Comité ne peut cependant avoir 
connaissance du nom des entreprises ou des parti
cùliers en cause, sauf accord ·de l'Etat intéressé. 

li semble donc que le résultat de •l'enquête soit 
lui-même confidentiel et ne puisse être publié. Il 
en va autrement des rapports établis par la Commis
sion de contrôle qui font l'objet d'·une large publi
cité ; on peut donc se demander si la participation 
à ces enquêtes de membres de la Commission de 
contrôle, n'irait pas à l'encontre de toutes les mesu
res visant à empêcher toute divulgation des résul
tats de ces contrôles. 

II. - Contrôle dans les États 
de l'organe de contrôle externe 

Dans ,le cas des opérations menées ave,c la 
Commission on ne peut, parler de contrôle interne, 
d'une part parce que, si le contrôleur financier 
supervise les opérations, ce sont des fonctionnaires 
de directions verticales qui effectuent les déplace
ments et d'autre part parce que le propre d'un 
contrôle interne est de se cantonner au contrôle 
de l'organe auquel il appartient. 

Par contre, c'est bien d'un contrôle externe qu'il 
s'agit lorsqu'ir.tervient ·la Commission de contrôle ou 
lorsqu'interviendra la future Cour des Comptes. 

1. - GONTROwE SUR ALACE DE tLA COMMISSION 
'DE CONTROLE 

Aucun des contrôles confiés à la Commission ne 
fait obstacle à l'exercice des compétences de la 
Commission de contrôle. Le règ1lement financier 
général (Règlement 73/191 du 25 avril 1973) donne 
à la Commission de contrôle la possibilité d'assister 
sur simple demande aux opérations effectuées par 
la Commission en application des règlements 
729/70 et 2/71 ainsi que pour le contrôle de « tout 
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fonds créé par ·les Communautés ». Par le biais de 
ce règlement la Commission participe à 'la plupart 
des vérifications relatives aux dépenses du FEOGA 
et on peut penser que dans l'avenir elle participera 
également aux enquêtes -relatives aux dépenses du 
Fonds social et à la constatation des ressources 
propres. EUe a pu contrôler ainsi non seulement des 
organismes d'intervention, ,pour •les dépenses de la 
section garantie, mais aussi les bénéficiaires des 
dépenses de 'la section orientation. Or, on peut se 
demander si les obligations qui pèsent sur les 
« agents mandatés» sont compatibles avec l'indé
pendance que doit avoir un organe de contrôle 
externe et que le Consen a voulu renforcer en 
créant la Cour des Comptes. 

Mais évidemment, quelle que soit ,l'autorité de cet 
organe il ne peut intervenir que lorsque 'la Commis
sion intervient elile-même, il ne dispose donc d'au
cune autonomie d'action. Aussi la plupart de ses 
contrôles interviennent uniquement sur pièces et 
après la clôture des comptes. Ce n'est que lors
qu'elle s'associe aux contrôles sur place dans les 
Etats que son contrôle peut porter non seulement 

· sur les documents justificatifs des paiements et le 
bien-fondé des calculs des restitutions mais aussi 
sur les opérations mêmes effectuées par les orga
nismes d'intervention ou les particuliers. C'est pour
quoi la Commission de contrôle a manifesté l'inten
tion ·de mettre en œuvre un système autonome de 
vérification sur place qu'elle pourrait exercer de sa 
propre initiative et de manière indépendante. Bien 
que ces vœux n'aient été suivis d'aucune réalisation 
concrète, on peut espérer que la création de ,la Cour 
des Comptes modifiera la situation existante. 

2. - POUVOIRS OE CONTROL!E SUR PLAûE DE 
LA COUR tDES COMPTES 

La Cour des Comptes •disposera des mêmes pou
voirs que la Commission de contrôle et donc de la 
possibilité de s'associer aux contrôles de la 
Commission dans les Etats, mais il pourrait lui être 
reconnu un pouvoir autonome d'investigation sur 
place. 
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La Cour des Comptes se verrait en effet recon
naître 'le pouvoir d'effectuer'des contrôles en simple 
« liaison » avec les institutions nationales de· 
contrôle ou les services nationaux de contrôle ; si' 
ces derniers peuvent participer à ces opérations, ils' 
ne sauraient entraver l'action de la Cour mais 
devraient au contraire lui communiquer « tout docu
ment et toute information nécessaires à l'accom
plissement de la mission de la Cour des Comptes ». 

Certes la liberté· de la Cour pourrait être limitée 
par une déclaration procès-verbale 1lui interdisant, 
tout contact avec le redevable dans le cadre duJ 
contrôle des ressources propres ; mais on peut pen) 
ser qu'à contrario lui serait reconnue la possibi'littt 
d'intervenir directement auprès du bénéficiaire 
d'une dépense. On peut cependant souhaiter qué 
son recrutement et son indépendance donnent à là 
Cour assez d'autorité pour passer outre à ·une simf 
pie déclaration procès-verbale et même sans aller 
jusque-là, elie pourrait toujours se joindre aui 
« agents mandatés » au cours des « contrôles asso

1
., 

ciés ». 

Cette coopération entre organes de contrôle 
externe sera en outre bénéfique en permettant un~ 
mei'lleure information des institutions nationales suf 
le droit communautaire ; déjà des liaisons ont été 
établies entre organes nationaux des 9 Etats dan~ 
le cadre d'un Comité permanent de contact dei 
institutions supérieures de contrôle externe. 1 

Alors que les résultats des vérifications de la 
Commission sont couverts par le secret, :1e rappo;t 
annuel de la Cour permettra de faire connaître aû 
public le résultat de ses investigations, cette publ~ 
cité pouvant constituer une méthode de préventio~ 
des fraudes. 1 

Mais tous ces moyens de contrôle ne permetteJt 
qu'une intervention a posteriori et ne seront effi
caces que lorsqu'ils seront complétés par un vé1-
table contrôle politique a priori. On peut espérer 
que les dernières mesures pour 'le renforcement defo 
pouvoirs budgétaires du Parlement constitueront u'n 
nouveau pas vers l'instauration d'un tel contrô'le. · 
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Le régime fiscal (T.V.A.) des ,prestations de servi
ces est sans doute f·un des domai,nes pour ,lesquels 
la deuxième directive du Conseil du 11 avril 1967 (2) 
laisse aux Etats membres une très grande ,liberté. li 
est ,en ,eff,et énoncé au § 2 de l'articl,e 6 que « les 
règ.Jes prévues dans la présente directiv,e en ce 
qui concerne ,la taxat,ion des .prestations de ser
vices ,ne sont obligatoirement applicables .qu'aux 
pr,éstations de service qui sont énumérées dans 
l'annexe :8 ». 

Si l'on ajoute que conformément aux dispositions 
du § 3 de l'article 10 de ,la même directive, les 
Etats ,membres ont, sous ,réserve de la •consultation 
.prévue ,à l'articl·e 16, la .faculté d'appliquer des 
exonérations autres que celles qui sont mentionnées 
audit artic+e 10, .la situation peut être .résumée 
ainsi : 

a) les règles de ,la deuxième directive ,ne s'appli
quent obligatoirement qu'aux .prestations de services 
visées à il'anne~e 8 (cessions de droits ,incorpo
rels ; ,réparations de bi,ens corporels ,meubles ; tra
vaux immobiUers ; publicité ; transports de obi•ens ; 
location de bi,ens corpo!'els meubles ; ·foumiture de 
,personnel ; prestations des conseiHers, ingénieurs 
·et obur,eaux de ,p.lanning ; certaines obligations de ne 
pas faire ; prestations des int,ermédiaires .por:tant sur 
l,es ,livraisons de :biens, les importations et les ,pres
tations ci-avant énumérées) ; 

:b) les Etats membr,es ont la faculté d'exonérer ·les 
catégori·es de prestations .qu'ils déterminent, sous 
réserv,e de la consultation prévue à l'article 16 de la 
deuxième directive. 

On serait donc tenté de conclure que les dispa
rités du ·traitement fiscal des .pr·estations de services 
dans les neuf :Etats membres s'expl,iquent un·ique
,ment, soit par il'existence des dérogations ·instituées 
par .l'article 6, § 2, soit par la possibilité de l'exoné
ration ouverte par .l'articl,e 10-§ 3. 

En fait ,il ,n'en ,est 1ri,en ·et ce ,n'est pas .1,e moindre 
des ,paradoxes de relever que nombre de div,ergen
ces maintes f.ois déplorées dans le domaine qui 
,nous occupe ont .précisément pour origine l'applica
tion des principes mêmes de ,la deuxième directive, 
en raison de ,!',interprétation di,fférent,e qui ,en est 
faite dans ,les Etats membres. 

Comme on ,le ,rappellera ci-après, ,la taxat,ion des 
pr,estations de services selon ,la deuxième directive 
repose essentieMement sur la notion de 11',utilisation 

(1) JOCE, n° C 80 du 5 octobre 1973. 
(2) JOCE, n° 71 du 14 avril 1967. 
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du service: Les Etats membres se sont donc ,efforcés 
de lier leur droit de taxation au lieu de l'ufüisation 
,ef.iective, mais se sont heurtés alors à des obstacl,es 
d'ordr,e .pratique et technique qui •les ont malheureu
sement amenés à trouver ·des solutions au niv,eau 
national, c'est-à-dir,e sans coordination communau
taire. 

,Certains Etats membr,es, soucieux de se ménager 
.le maximum de soupl,esse, laissent à la doctrine 
administrative ·et à ·la jurisprudence ,l,e soin de 
dégager des solutions au fur et à mesure que les 
difficultés se prése,ntent ; d'autr,es associ,ent la 
localisation de l'utilisation à ,la location du ,presta
taire, ou du ,pr,eneur, ,ou des deux ·à ,la fois. Le 
-résultat est que ,l'adoption d'un ,principe c·ommu
nautair,e s'est traduit ,par des i•nte•r.prétations div,er
gentes qui sont à ,l'origine de ·nombreux cas de 
double imposition ou de non imposition. 

T,elles sont l,es raisons pour lesquell·es il était 
nécessair,e de .procéder à un réexamen complet de 
la taxation des pr,estations de s·arvices en mettant à 
prof.it le cadre ·de la pmposition de sixième direc
tive, c',est-'à-dire en utilisant comme mot,eur, à la 
fois le r,emplacement des contributions financières 
des Etats membres par des ,r,essouroes propres aux 
Communautés (dont la T.V.A.) ·et la ,réalisation de 
l'Union économi·que et monétaire. 

·L'·e~posé qui suit t,ient compt,e .des modi,fications 
à ,la ,proposition initial·e, .que la Commission a trans
mises au Conseil ,le 12 août ~974 ,en application de 
l'articl,e 149 du traité, après avoir consulté le Parle
ment ,européen et ,l·e Comité économique et social. 

Le principe de base de la taxation 

1. Comme pour les livraisons de :biens, l'impo
sition des :prestations de s,ervices résulte de ,l'app·li-

2. Selon les dispositions du paragraphe 1 die 
l'article 2 susvisé, chaque Etat membre ,est donc Efn 
droit de tax,er toute pr,estation de service effectu~e 
à titr,e onéreux sur son ter-ritoir,e par un assujetti, 
disposition qui ne fait que repr,endre la for:mula'tion 
de l'article 2 de la deuxième dir,ective du 11 avr,il 
1967. 

Si la dét,ermination du lieu où une pr,estation de 
service est eoffectuée ne pose pas de difficultés 
particulières pour certaines catégories de service~. 
il faut malheureus,eme,nt constater qu'il n'en est pJs 
ainsi dans la ,plupart des cas. 1 

La deuxième direotiv•e .précitée tenta de tourner 
·l'obstacle en locaHsant ·la :prestation de service' à 
!',endroit de ,l'utilisat.ion ou de !',exploitation du 
service (article 6, par. 3). On doit donc admettre qùe 
dans le système de la deuxième directive : 1 

1) une prestation de service ,est ,imposable quand 
elle est effectuée à !',intérieur du pays ; 1 

2) une prestation de service ,n'est eff.ectivement 
imposée .que lorsqu',elle est utilisée ou expl,oitéelà 
,l'intéri,eur du ,pays. 

Cette construction a l'avantage d'éviter de donner 
une définitio,n précise de l'endroit où une .prestati!m 
est ·effectuée, mais elle ne fait que tr:ansposer t1e 
.problème, sur ·le plan du lieu d'utilisation du service. 
Il est en eHet assez vite apparu que l•es aJts 
membr,es avaient des conceptions souvent diffé
rentes sinon div.er,gent,es, sur oe dernier poi,~t. 
provoquant ainsi des cas soit de double ·impositio'n, 
soit de ,non imposition. f 

. ,Pour remédier à cette situation, la proposition de 
sixième directive supprime ,la dualité du Heu de t1a 
prestation de service en écartant la notion du lieu 
d'uHlisation ,et en ne -retenant comme critère d'imp1o
sition que l,e lieu où la .prestation de service Jst 
·ef,fectuée. 

cation des servioes -généraux de 1·artic1e 2 de 1a L'unicité dn lien de taxation 
proposition de sixième dir,ective. 1 

« Sont soumises ·à ·la T.V.A. : 

1) les -livraisons de biens et l,es ,prestations de 
serv,ices ef.fectuées à titr,e onéreux à l'intérieur du 
:pays par ,un assujetti ; 

2) l·es impqrtations de biens ; . . 
3) l'obtenti.on à ,!',intérieur du pays, .par un assu

jetti, des· .prestaUons dè services énun:iérées à 
l'article 16, ,paragraphe 10, ,effectuées .par un pres
tataire établi à l'étranger, ainsi que l'obt,ention à 
l'intéri,eur du ,pays, ,par un non assu1eUi, de ces 
mêmes ,prestations, ,effectuées par un pr,estataire 
établi en dehors de ,la Communauté ». 
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3 . .Ce ,principe est étayé par les dispositions le 
•l'article 10 ; ,par. 1 : « Le .lieu où une prestation ~e 
services ,est ,etf.ectué est réputé se situer à .l'endrhit 
où ·le prestataire a établi le siège de son activité 
prbf.essionneHe, ou à défaut, au lieu de son dorfii-
cii,e ». · 1 

Il n'est question dans c,ett,e définiHon du Heu ële 
ia prestation de service ,ni du siège social, ·ni du li~u 
de direction ·ef.fectiv,e de ·!',entreprise, ni du princi~al 
établissement, ni même d'un établissement quelcdn
que. Sans doute arrivera-Hl dans de no:mbr,eus1es 
situations que le siège de •l'activité professionnelle 

-~ 
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se confonde av,ec l'un ou l'autre, mais cela n'est ni 
nécessair,e ni su.ffisant. 

La •référence au siège de l'activité professionnelle 
repose sur la constatation que toute personne effec
tuant sur le territoir,e d'un Etat membre des presta
tions de services r-elevant de son activité profes
sionneHe doit avoir dans oet Etat membre un 
« domicile fiscal », l'expression étant employée ici 
dans un sens très large. 

·La question qui se pose alors ·est de savoir s'il n'y 
aurait pas de di.fficultés dans ·la recherche du lieu 
de rattachement de chaque prestation de services, 
et tout particu'l:ièrement dans le domaine des dr,oits 
incorporels et des obligations de faire ou de ne pas 
faire. Si par exemple une firme all,emande ayant 
une filiale en France contracte vis-à-vis d'une autre 
firme ,française concur,rente l'obligation d·a ne pas 
exploiter ,en France un :procédé de fabrication, quel 
sera ,le li·eu de .rattachement de cette pr-estatio,n ? 
La réponse dépendra en fait du niv,eau auquel l'opé
ration est conclue. Bi•en qu'il soit peu probabl,e que 
cette obligation soit contractée par la société mère 
allemande, si tel .est ·le cas cependant, la prestation 
sera considérée comme étant ·effectuée en Alle
magne. Ma•is il y a tout tlieu ,de penser que cette obli
gation serait contractée par la filiale française vis-à
vis de •l'autre firme française concurr.ente, auquel cas 
la prestation serait ,eff.ectuée en Frnnce. 

Certains se sont alors demandés si la règle du 
li,eu d'établissement du pr,estataire n'aurait pas pour 
conséqu,enc·e : 

- soit de pénaliser les prestataires de la Commu
nauté par rapport aux prestataires des pays 
Hers ; 

- soit de favoriser au sein de la Communauté 
l,es pr,estataires des Etats membres dont les 
taux sont les plus bas. 

La protection des prestataires 
de la Communauté 

4. Les prestatair,es de la Communauté pourraient 
être pénalisés de deux· façons : 

- soit par ,la taxation des services ·rendus à des 
preneurs des .pays tie,rs dont le régime fiscal 
est ,plus favorable ; 

- soit .par la non taxation des services rendus à 
des preneurs de ·la Communauté par des 
prestataires des pays tiers. 

Il import·e de souligner que ces deux cas de 
pénalisation sont traités dans la proposition de 
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s1x1eme dir,ective (sous réserve de ce qui sera dit 
aux paragraphes 5 et 6 ci-après), alors qu'il ne le 
sont ,qu'imparfaitement en ce qui concerne ,1,e pre
mier et .pas du tout en ce qui concerne le deuxième, 
dans la situation actuelle. 

Les services exonérés chez les 
prestataires 

5. Le premi,er cas de ,pénaHsation est éliminé ,par 
les dispositions de l'article 16-A, par. 10, selon les
quelles il est accordé une exonération comme en 
matière d',exportation chaque fois qu'un prestataire 
de la Communauté rend à un :preneur établi en 
dehors de fa Communauté l'un des s,ervices énu
mérés dans ledit paragraphe, à savoir : 

« a) les cessions de br,ev.ets, procédés de fabrica
tion, marques de fabrique et de commerce, autres 
dr.oits simirlair,es, ainsi que les concessions de 
licences ; 

b) les travaux .portant sur des bi,ens corporels 
meubles, autres ,que les travaux à .façon visés à 
l'article 5, paragraphe 2; ·liUera d) ; 

c) l•es prestations de publicité ; 

d) les locations de biens meubles corporels autres 
que les véhicules automobiles, aéronefs et bateaux ; 

e) ,les :prestations des conseil1lers, ingéni,eurs, 
bureaux d'études et les autres pres·tations simi
•laires, ainsi que ,la ,fourniture de donnée,s ,d'informa
tique ; 

f) les obligations de ne pas exercer une activité 
proiessionnelle entièrement ou partiellement ou un 
droit visé dans le ,présent paragraphe 10 ; 

g) les opérations bancaires et .financières non 
visées à l'article 14 ». 

6. 'Le prindpa,I objectif poursuivi ,en élaborant cette 
liste était d'y inclure la quasi totaHté des services 
qui, par leur ,natur,e sont susceptibles d'être rendus 
entre entreprises. Le critère choisi ·est donc ess,en
tiellement objectif, ce qui implique que certains 
se,rvices visés peuv,e,nt égaJement être rendus à des 
particuliers. 

On peut toutefois s'interroger sur les raisons qui 
ont motivé un tel choix, en faisant remarquer qu'il 
aurait été plus simple d'accor,der une ex,onération 
« à l'exportation » pour tout servic,e ,r,endu à un pre
neur établi ,à l'étranger. 

Cette remar.que, il faut le souligner ici, met en 
cause la base même du système de la proposition 
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de si:>dème directiv,e en matière de prestations de 
services. 

Ce système repose en effet sur le postulat que les 
prestations de services qui peuvent être présumées 
rendues aux « consommateurs finals » doivent en 
tout état de cause demeurer taxées dans le pays 
d'établissement du pr,estataire. L'app11ication de ce 
.postulat ne .pouvait dès lors être envisagée qu'en 
fonction de l'alternative suivante : 

- soit poser le principe de la taxation, ,corrigé 
par une liste d'exonérations ; 

- soit .poser 1l·e principe de -l'exonération, corrigé 
par une 'liste d'exceptions. 

La ,première solution a été retenue ,en r:aison de sa 
formulation plus logique et p.lus simple. On peut 
donc dire que 1-es dispositions de l'artiol,e 16-A, 
par. 10 assurent un,e neutralité fiscale praHquement 
tota.l,e aux .prestataires de .ia Communauté ,pour ·les 
services -rendus à des ,entreprises des pays tiers, 
ainsi que pour certains services rendus à des parti
cuners des pays tiers, tels que les prestations des 
conseHlers et certains services bancaires et ,finan
ciers. 

Les services taxés chez les preneurs 

7. ·Le deuxième aspect ,de ,la protection des presta
taires de ,la Communauté consist,e à éviter la non 
imposition des services rendus à des pr,eneurs de 
ila Communauté par des prestataires des pays tiers. 
Comme on l'a déjà fait remarquer, cet aspect est 
complètement négligé dans ,la législation actuelle 
des ·Etats membres. Il est vrai que son application 
se heurte à des difficultés considérables, à savoir 
l'impossibilité pratique de saisir à l'intéri•eur de la 
Communauté des prestations de services effectuées 
dans des pays t,iers, et ·le irespect de la règl,e fonda
mentale rappelée ci-'dessus au paragraphe 5, selon 
,laquelle ,les .prestations de services qui peuvent être 
,présumées rendues aux « consommateurs finals » 

doivent être taxées dans le .pays d'étabHssement du 
prestataire. 

C'est en t,enant compte de cette exigence qu'ont 
été •rédigées iles dispositions du par.agraphe 3 de 
il'artide 2 de ,la proposition de sixième directive, 
selon .lesquelles est soumise à la T.V.A. « l'obten
tion à l'intéri,eur du pays, .par un assujetti, des 
prestations de services énumérées à l'article 16, 
par. 10, effectuées par un .prestataiere établi à 
l'étranger, ainsi que l'obtention à .l',intér.ieur du pays, 
par un ,non assujetti, de ces mêmes ,prest,ations, 
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ef.fectuées par un prestataire établi en dehors del;a 
Communauté ». 

8. Bien que ces dispositions soient aussi ap.pe·lé!Js 
à jouer dans le cadre communautaire :lorsque 'le 
.preneur est •un assujetti établi dans un Etat memb're 
et le ,prestatai-re un assujetti établi dans un autra 
Etat membre, on ne les envisage à ce stade ~e 
,l'exiposé que dans le cadre des relations entre ~n 
preneur établi dans un Etat membre et un presta-
taire établi en dehors de la Communauté. J 

Par symétrie avec ,le dispositif d'exonération du 
prestatai-re .prévu à l'articl,e 16-A, par. 10, l'objettif 
recherché est de taxer l'obtention à l'intérieur du 
pays des prestations visées à l'article 16-A, par. 10, 
dès :lors qu',eMes sont fourni,es par des prestatair~s 
établ:is dans des ,pays tiers. Comme on l',a indiqué 
précédemment, la ,list,e des ser,vices ,concernés ést 
un,e liste objective d'opérations normalement eHJc
,tuées entre entrep,ris·es ; néanmoins certaines d'ent1re 
eliles (prestations des consei,lilers et certaines opéJia· -
tions bancair,es ,et ,f.inancières) ,peuvent s'adr,esser à 
des iparticuiliers. 

Cela veut dire que chaque fois qu'un prestataire 
établi dans un pays tiers fourinit une prestation de 
l'article 16-A, par. 10 à un preneur établi dans in 
.pays de la Communauté, ce preneur (même S'il 
n',est pas un assu1eUi au sens de l'article 4 de f;a 
proposiNon de sixième directiv,e) devient redevable 
de 'la taxe, conformément à l'article 21, par. 1 b. , 

9. L'appHcation pr:atique de cette mesure doit être 
possible lorsque l·e preneur est assujetti (ce qÙi 
sous-ent,end que •la taxation serait annu1lée .par ol'exJr
cice du droit à déduction). EHe revêt sans doute ~n 
caractère beaucoup plus théorique lorsque le prf· 
neur est un ,non assujetti ; mais on vient de voir que 
,les cas d'application sont relativement peu nor\t
breux. Il convient de préciser à ce propos q~il 
s'agit ,ici d'une .raison séri,euse pour ne pas étendr,e 
davantage la liste de "!',article 16-A, par. 10. 1 

Compte tenu de ces explications, on pourrait il 
est vrai expr:imer que:ique doute sur la ,portée réeMe 
du ,paragr.aphe 3 de l'.a:rt·icle 2, mais ,cela serait ,per,d~e 
de vue l'objectif r-echerché. Est-il ,nécessaiire de 
rappeler que 'la taxation « objective » des import~
tions de biens ,en provenance des pays tiers est ~n 
moyen de p,rot,ection ,des entreprises de la CommL
nauté ? La taxation « objective » de l'obtention de 
certains services répond à la même préoccupatio~. 

'La question n'est pas de savoir si l'entr-e.pr,ise qLi 
importe un bien ou obtient un service en provenan&e 
d'un pays Hers .pourra ,exercer ou non son drbit 
à déduction, mais d'ap,pliquer à cette importatiJn 
de bien ou cette obtention de service, ·le mêrJe 
régime fiscal qui ,est appliqué à l'intérieur de ia 
Communauté à la vente de ces mêmes biens du 
services. 



La notion d'obtention d'un service 

10. ,Il ,convient maintenant d'analyser de p-lus ,près 
cette notion nouvelle ·d'obtention d',un service. Celle
ci peut se définir à pr,emière vue comme une sorte 
de transposition dans le domaine des services de la 
,notion d'importation de biens, c,e qui justifie d'aii
leurs, sa place au .paragraphe 3 de .!'article 2 de la 
proposition de directive, consacré aux opérations 
imposables. 
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12. Des discussions se sont engagées au suj,et du 
sens exact du mot « obtention », mais il ne devrait 
plus y avoir d'.:.::iuivoque compte tenu des précisions 
qui viennent d'être données quand à 'la nature de 
cette « opération » et quant à la localisation. Si par 
exemple une firme aMemande demande à une ,entre
:pr,ise suisse de lui f,aire une étude du marché ita,Hen 
sur lequel eUe envisage d'écouler sa production, 
c'est la firme allemande qui sera taxable dans son 
propre pays en tant que preneur d'un service rendu 
par un prestataire établi dans un pays tiers, sans 
qu'il y ait lieu de fai.re intervenir la notion d'utilisa
tion effective du service. 

Ce parallélisme ne peut cependant être poussé 
:plus loin, .pour la ,raison évidente qu'M n'est pas 
possible de dissocier l'obtention d'un service de la 
.prestation de service eHe-même, alors qu',j,I peut y La neutralité fiscale entre les 
avoi,r importation d',un bien indépendamment de 
tout,e « livraison ... prestataires de la Communauté 

Un servic,e ne circule pas du pr·estataire au 
pr,eneur et ,ne franchit pas les frontières comme un 
bien. Une ,prestation de service étant par nature 
immatérieHe, seu,le sa trace économique est saisis
sable, trace que l',on retrouve soit dans fa compta
bilité du :prestataire, soit dans celle du preneur. 

,L'obtention d',un service ,n'a donc pas été envi
sagée comme une opération imposable « sui gene
ris », mais simp,lement comme un aspect de l'opéra
tion imposabl,e constituée par la prestation de 
service. 

11. Cette opération ·imposable ne pouvant par 
hypothèse être saisie ·ch.ez •le prestataire établi en 
dehors du .pays, c'est ,l,e ,preneur qui en ·est consNtué 
redevable (artiole 21, pa,r. 1 b). Sur ·le plan ,de la 
technique ·fiscale, des di.fficultés ,d'application prati
que sont alors apparues et il'on a fait observer de 
c,ertains côtés qu'i.l était ,nécessaire de 1localiser avec 
précision le p,reneur du service, ne serait-ce que 
pour justifier '1e ·droit de taxation de tel ou tel Etat 
membre, ,nonobstant les dispositio,ns du paragra
phe 1 de •l'ar.ticle 10. Cette ·1acune a été comblée 
dans ,le cadre des modifications à ,la .proposition 
de sixième directive qui ont été ,prés,entées ,par la 
Commission au Conseil ,Je 26 j,uiiHet 1974. En ef.fet, 
l'article 10 corn.porte maintenant un paragraphe 3 
ai,nsi rédigé : 

« Pour !',imposition des opérations visées à 'l'arti
cle 2, .paragraphe 3, un service est considéré comme 
obtenu au siège de .J'activi-té prof,essionneMe du 
preneur ou, à défaut, au lieu de son domici,le ». 

La fonmulation employée pour ,localiser la presta
tion de service dans le pays du prestataire (arti
cle 10, par. 1) a donc été transposée pour loca11iser 
son obtention dans les cas d'application de 
l'article 2, .par. 3. 

13. Il reste maintenant à envisager +e deuxième 
aspect de ,la question posée au parragraphe 3 de cet 
,exposé, à savoir si le système .proposé ne risquait 
.pas de favor.iser au sein de la Communauté ,les pr,es
tatakes des Etats membres dont les taux sont l·es 
iplus bas. 

En ce qui concerne les entreprises qui eHectuent 
des services visés à l'artiole 16-A, par. 10 et dont 
l·es preneurs sont des assujett,is, la réponse est 
assurément négative puisqu'M s'agira d'appHque,r : 

- d'une ,part .l'·exonér:ation prévue à +'article 16-A, 
,par. 10 dans .le pays du .prestataire, 

- d'autre .part, la taxation prévue à l'artiole 2, 
,par. 3 dans 1,e pays du preneur. 

1La situation ·est par contre différente lorsque ,J,es 
:prestations de services visées à· l'a,rticle 16-A, 
par. 10 s'adr,essent à des non-assujettis, ou encore 
lorsqu',iil s'agit de prestations de services non visées 
à ,l'articl,e 16-A, .par. 10. Dans ces deux cas en 
.eif,fet, c'est la règle de taxation dans ,le pays d'éta
blissement du prestataire qui joue sans aucun 
correcti,f. On r,appelilera toutefois que les prestations 
de services visées à l',articl·e 16-A, par. 10 ne concer
nent ·que subsidia:i,rement des ,preneurs non assu
j,ettis d'aut,re :p,art, s':ils ne ,peuvent bénéficier de 
!',exonération de 11•ar.tide 16, ·c',est pour ,1,eur éviter la 
taxation de 11':artidle 2 qui ,aboutirait en ce qui iles 
concerne à cnéer de nouveaux obstacles aux échan
ges int,racommunautai,res, Quant aux p,restations de 
service non visées à ,l',art,i,cle 16-A, par. 10, le 
,régime qui ,leur serait appliqué dans :l,e cadr,e de la 
proposition de sixième directive ne diffère de la 
situation actuelle que dans la mesure où il assure 
,l,a taxation dans le pays du prestataire ,Jà ·OÙ main-
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tenant il n'y a aucune taxation, ni dans ,le pays du 
,prestatair-e ni dans 'le pays du pre,neur. Une te1lle 
situation est ,pour ,le moins paradoxale dans un 
« mar,ché commun » et l'on s',ex,p,Hque diffidl·ement 
une telile faveur fiscale alors que les mêmes services 
sont taxés .lorsqu';i,ls restent ·limités au cadre 
national. 

14. Pour résumer la situation de façon objective, il 
convie,nt donc de dir,e que la proposition de sixième 
directive neutralise l'eMet des écarts de tous entre 
1les Etats membres, sauf en ce qui conc·erne les 
prestations que 'l'on peut considérer comme étant 
rendues au stade de la consommation final·e et pour 
lesque,1,1,es la taxation au Heu d'établissement du 
prestataire s'avère l,a seule techni,que possible. On 
,pourrait penser par conséquent qu'il existe dans ca 
cas une certai,ne incitation pour ,les entrepr,ises à 
créer des établisseme,nts da,ns +es pays dont ,les taux 
sont les plus bas. Mais pour qu',une tel'le incitation 
soit opérationnelle au niveau d'une entreprise, 
encore f.aut-il que cette entreprise fournisse des 
services susceptibles ,d'être utilisés directement 
par des consommateurs finals d'un autr.e Etat 
membre. 

La portée de ceUe obj,ection ,paraît donc assez 
limitée, d'autant p·lus que le choix d'un Etat membre, 
,plutôt que tel autr,e, pour y créer un établissement, 
,est fonction de tout un ensemble de consi,dér:ations 
,parmi lesquelles l'incidence des taux de T.V.A. n'a 
qu'une importa,nce toute secondaire. 

Les except.ons au prinçipe général 

15. t'analyse ·que ron vi,ent de ,faire était axée sur 
'l'applicatio,n du principe général du rattacheme·nt 
,de la prestation au lieu d'établiss,ement du presta
tair.e, tel qu'il est énoncé au paragraphe 1 de 
ôl'.article 10 de l,a proposition de sixième directive. 

Cette règ·l,e comporte toutef.ois deux exceptions 
,importantes, qui font l'objet du paragraphe 2 dudit 
article. 

M s'agit d'une part des prestations de services se 
raUachant à des biens immeubles, qui sont consi-
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,dérées comme efifectuées au · lieu de situation ~e 
'l'immeuble et d'autre part des pr,estations de tra~s
.port, qui sont considérées comme effectuées sur les 
lieux même du trajet parcouru. ' 

Çes deux exceptions sont de nature à ass,urer ~la 
,neutra'lité fiscaile dans l·es relations internationa1€S 
puisque le prestatai,re étranger (d'•un pays tiers bu 
d'un autre Etat membre) venant accompfü l'une de 
ces prestations .particu<lières d.ains un Etat memb~e. 
devient pour ·l'exécution de cette prestation, impb-

sabl,e dans ledit Etat. . 1.· 

Conelnsion 1 

16. Pour conclure brièvement cet ,e,posê, iJ 1 
nécessaire 1de mettre en évidence que le régim1e 
proposé ,pour iles .prestations de services répond Là 
deux ipréoccupations : d'une .part éviter les cas de 
non imposition ou de double imposition, d'autre pah 
assurer ,la ,neutralité ,fisca,le dans ,la concurr,enJe 
internationale. Seul l'a\'1enir permettr.a de dire si c~t 
obj,ectitf était tro.p ambitieux, mais il était du devoir de 
,la Commission de pr.oposer un système cohére~t 
<desUné à mettre fin aux errements actuels incorJ
paHbles avec la réiaiUsation d'une ass·iette uniform~ 
de la T.V.A. 1 

La relaNv,e complexité du dispositif prévu n'est 
d'ai1U<eurs qu'app1arente, car eHe résulte de la mis~ 
en œuvre de plusieurs dispositions dont le ·1ecteu-r 
saisit mal ·le ·Hen, à première vue. On s'est efforci 
dains cet exposé d'·en révéler l'enchaînement logit 
que: 

- l,e :paragraphe 1 de l'article 2, 
- l,e paragraphe 1 de l'article 10, 
- ·le ;par.agraphe 10 de l'article 16-A, 
- '.l,e paragraphe 3 de l'article 2, 
- ile .paragraphe 1 b) de ,!',article 21, 
- 1l·e ,paragr,aphe 3 de il'artiol,e 10, 
- ,le paragraphe 2 ide l'artiol,e 10. 

La ,présentation d'une directive complète propoi 
sant un régime commun uniforme de la taxe sur la 
vale,ur ajoutée ne pouvait malheureusement pad 
évlÏter un tel morce11lement de la matière. 

,, 
>, 
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Introduction 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Le droit d'établissement est le droit, pour un res
sortissant d'un Etat membre, de s'instal'ler dans un 
autre Etat membre pour y exercer une activité non
salariée (1 ). 

Le traité a eu le· souci de préciser les mesures 
requises par sa pleine réalisation ; elles sont de 
deux types : les unes, négatives, visent à supprimer 
les restrictions à · la liberté d'établissement ; les 
autres, positives, ont pour objectif de coordonner 
les conditions d'accès et d'exercice des activités 
non salariées et de reconnaître 1les diplômes, certi
ficats et autres titres (2). · 

Pouvoir est conféré aux institutions communau
taires, en l'espèce au Conseil, de prendre •les textes 
appropriés et, ce n'est un secret pour personne, 
qu'on enregistre ici un retard notable, à teHe ensei
gne, que le chemin à parcourir semble ·long encore. · 
Est-ce à dire que les dispositions du traité resteront 
lettre morte ? 

En ce qui concerne plus particulièrement ·la pro
fession d'avocat, ,de nombreuses opinions, et non 
des moindres, se sont élevées pour souligner qu'elle 
était à ranger parmi « ·les activités participant, même 
à titre occasionnel, à 11'exèrcice de ,l'autorité publi
que» (3), ce qui l'exdluait automatiquement ·du 
bénéfice ,du droit d'établiss,ement. ,L'enjeu ,est, on 
le voit, d'importance. 

L'arrêt de la Cour de justice, que nous nous pro
posons d'approcher ici, vient éclairer singulière
ment ces deux problèmes. Le Conseil d'Etat de 
Belgique, saisi d'·une requête en annulation ·de l'ar
ticle 1, § 3 de l'Arrêté royal du 24 août 1970 concer
nant la condition de nationalité prévue à tl'article 
428 du Code judiciaire (4), relatif au titre et à l'exer
cice de la profession d'avocat, a usé de 'la procé
dure préjudicielle pour interroger la Cour sur : 

- ·l'interprétation des termes « activités partici
pant dans un Etat, même à titre occasionrel, à 
l'exercice de l'autorité publique » figurant ·à l'article 
55 du traité ; 

- l'app'licabilité directe de l'article 52 malgré 
l'absence ·des directives prévues aux articles 54, 
§ 2 et 57, § 1. 

Dans la présente •note, nous aborderons tout 
•d'abord •I.e problème de •l'appHcabMité directe de 

(1) Pour une approche récente de ce droit, cf. J. DETIEN
NE. L'accession aux activités économiques dans la Commu
nauté économique européenne. J.T., 1973, p. 341 à 348 ; 
361 à 369; 381 à 389. 

(2) Art. 54 et 57. 
(3) Art. 55, § 1. 
(4) Art. 428 du Code judiciaire : « Nul ne peut porter le 

titre d'•avocat ni en exercer 1la profession s'il n'est Belge 
( ... ) ». A.R. du 24-8-1970, art. 1 : « Il est dérogé à la 
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l'artic·le 52 (1) pour situer ensuite 'la portée de l'ex
ception ,contenue dans l'a,rticl,e 55 ,(Il) et conclure 
par quelques remarques à propos de il'incidence de 

· cet arrêt sur le droit d'établissement en général 
( 111). 

I. .- L'applicabilité directe 
de l'article 52 

Après avoir rappelé 'les critères dégagés par la 
Cour de . justice (§ 1) ell matière d'applicabi'lité 
directe, nous verrons si l'article 52 1les réunit (§ 2). 

1. - LES CRITÈRES DE L'APPLICABILITÉ DIRECTE 

· C'est à la Cour de justice que revient le mérite 
d'avoir dégagé de façon originale au regand du droit 
internationa:I public les critères de 'l'applicabi'lité 
directe des dispositions du traité CEE (5). 

Elle l'a fait sans avoir égard au destinataire ni à 
la qualification de l'acte, seloll 'l'article 189, mais en 
prenant en considération ·la nature de 'l'obligation 
contenue : « Attendu, que si, en vertu des ·disposi
« tions de l'article 189, les règ'lements sont direc
« tement applicables et par conséquent par leur 
« nature susceptibles ·de ,produire des effets directs, 
« i'I n'en résulte pas que d'autres catégories d'actes 
« visés par cet artic1le ne peuvent jamais ,produire 
« des effets analogues » (6). 

Les critères dégagés (7) sont au nombre de 
trois : pour qu'une disposition puisse « produire des 
effets immédiats et engendrer des droits individuels 

condition de nationalité prévue à l'article 428, alinéa 1 
du ·Code judiciaire en faveur de l'étranger ( ... ) qui produit 
( ... ) un certificat délivré par •le Ministre des Affaires étran
gères aux termes duquel la •loi nationale ou une convention 
internationale autorise la réciprocité ». En l'espèce, le 
requérant est de nationalité néerlandaise, il est porteur 
d'un diplôme belge, mais la loi néerlandaise sti.pule qu'il 
faut être de nationalité ·néerlandaise pour obtenir son 
inscription au barreau. Ainsi, Mr Reyners ne satisf.ait pas 
à ,la condition do ·réciprocité posée par ·J'A:R. L'arrêt du 
Conseil d'Etat a été publié au J.T., 1974, p. 192. 

(5) Cf. pour une vision d'ensemble, L. J. CONSTAN
TINESCO : L'applicabilité directe dans ·le droit de la 
C.E.E., Paris, L.G.D.J., 1970. Pour une approche ration
nelle, F. DUMON : La notion de « disposition directement 
applicable » en droit européen. •C.D.E., 1968, p. 369 et s. 

(6) Arrêt C.J.C.E. 6-10-1970, Affaire 9/70 GRAD. Recueil 
1970, p. 838. 

(7) L'avocat général, dans ses conclusions, s'attache à 
les mettre en lumière (pp. 6 à 16) et nous nous inspirons 
de son propos. 
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• que· les juridictiolls internes doivent sauvegarder », 

eNe doit être : 

- claire et précise (a), 
- i,nconditionneUe (b), 
- parfaite ·(c). 

a) Claire et précise. 

Il est vain de rechercher l'un ou l'autre principe 
général dont la Cour ferait application pour m~su
rer la clarté et la précision de tel ou tel te~te. 
L'expérience montre qu'eHe se réserve un poutoir 
d'appréciation cas ,par cas. · ( 

Elle s'est prononcée en faveur de 'l'applicabilité 
directe de dispositions contenant des obligatibns 
de ne pas faire, essentiellement des clauses ~de 
« standstil'I », mais aussi des ol:)ligations de faire. 

1) Au nombre des interdictions .figurant au Tr!ité 
et auxquelles la Cour a reconnu une applicabiiité 
directe, on peut ranger : 1 

- 'les interdictions d'introduire de nouveaux 
droits de douane et taxes d'effet équivallent; «tat
tendu que le texte de l'article 12 énonce une inter-
diction claire et inconditionnelle» (8) ; l 

- l'interdiction d'introduire de nouve'lles restr~c
tions quantitatives et mesures d'effet équivalent 
(art. 31) (9) et de relldre plus restrictifs 1les contin
gents et les mesures d'effet équivalent (art. 32, 
§ 1) (10) ; 1 

- l'interdiction d'introduire de nouvelles restric
tions à l'établissement sur ·le territoire d'un Etat 
membre des ressortissants d'un autre Etat memb're 
(art. 53) (11) ; 1 

- l'interdiction d'·introduire de llouvelles discri
minations en matière fisca:le (art. 95, § 1) (12) ; 

- •l'obligation pour 'les Etats membres de s'abst~
nir de toute nouvelle discrimination dans les condi• tions d'approvisiollnement et de débouchés ,par les 
monopoles nationaux (art. 37, § 2) (13). 1 

2) La Cour a porté 1le même jugement à propos 
d'obligations positives : . 1 

- « Attendu que l'article 13, § 2 impose aux 
Etats membres l'obligation de supprimer progresii
vement au cours ,de la période de transition Ids 
taxes d'effet équivalent à des droits de douane tà 
l'importation ; que, s'il appartellait à ·ra Commissi°f 

(8) Arrêt du 5-2-1963, Affaire 26/62 VAN GEND EN 
LOOS. Recueil 1963, p. 24. 1 

(9) Arrêt du 19-12-1968, Affaire 13/68 SALGOIL. Recueil 
1968, p. 673. 1 

(10) Idem. 
(11) Arrêt du 15-7-1964, Affaire 6/64 COSTA. Recueil 

1964, p. 1162. 1 
(12) Arrêt du 16-6-1966, Affaire 57/65 LUTTICKE. Recueil 

1966, p. 302. 
(13) Arrêt précité COSTA, p. 1163. 



de décider du rythme à imprimer, au cours de la 
période de transition, à cette suppression, il n'en 
résulte pas moins, du texte même de l'article 13, 
que ces droits devaient, ·en tout état de cause, ,avoir 
été entièrement éliminés, au plus tard, au terme 
de ladite période» (14). 

- De même, en ce qui concerne l'obligation pour 
les Etats membres de supprimer entre eux, au plus 
tard à la fin de la 1'" étape, 1les droits de douane à 
l'exportation ,et •les taxes d'eff.et équivalent (art. 16) 
(15). 

Ainsi pour être claire et précise, une disposition 
du traité doit permettre aux Etats membres de déter
miner le type de mesures qu'ils doivent adapter ou 
rejeter. 

A contrario, un texte comme celui de l'article 5, 
en vertu duquel sont prohibées « toutes mesures 
susceptibles de mettre en péril la réalisation des 
buts du traité» ne peut se voir reconnaître une 
applicabilité directe (16). 

b) lncondltionnelle. 

Entendant par ·fà qu'une disposition, pour pouvoir 
être reconnue d'application immédiate, doit être 
dégagée de toute condition de fond, la Cour a 
considéré que : 

- l'article 12 présentait cette caractéristique 
(17), 

- de même l'article 95, § 1 (18), 
- de même aussi une décision et une direc-

tive (19). 
li est ma·faisé, voire superflu, d'approcher de plus 

près ce deuxième critère étant donné qu'il n'a 
donné 'lieu jusque ores à aucun 'litige spécifique et 
qu'il se trouve lié au troisième : ·le caractère « par
fait » que doit présenter la norme. 

c) ·Parfaite. 

Pour être « juridiquement parfaite », la disposi
tion doit se suffire à elle-même, en d'autres mots, 
son exécution ne peut être trfüutaire _de mesures 
ultérieures que devraient prendre, avec éventuelle
ment un pouvoir d'appréciation discrétionnaire, les 
Institutions communautaires ou ·fes Etats membres. 

(14) Arrêt du 17-12-1970. Affaire 33/70 SACE. Recueil 
1970, p. 1222. Arrêt du 19-6-1973, Affaire 77/72 CAPOLON
GO. Recueil 1973, p. 623. 

(15) Arrêt du 26-10-1971, Affaire 18/71 EUNOMIA. Recueil 
1971, p. 816. 

(16) G, BEBR ; 'Les dispositions de droit communautaire 
directement applicables. C.D.E., 1970, p. 17. 

(17) Arrêt précité VAN GEND, p. 24. 

(18) Arrêt précité LUTTICKE, p. 302. 

(19) Arrêt précité GRAD, p. 840. 

1. Les mesures· ultérieures nécessaires 

8EVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La Cour a fait usage de deux ou trois formules 
qui sont éloquentes : 

- ainsi l'obligation contenue dans l'article 12 
« n'est assortie d'aucune réserve des Etats de 
subordonner sa mise en œuvre à un acte positif de 
droit interne» (20) ; · 

- de même l'obligation énoncée dans ·fe § 1 de 
l'article 95 « n'est assortie d'aucune condition; ni 
subordonnée, dans son exécution ou dans ses 
effets, à 'l'intervention d'aucun acte soit des institu
tions de la communauté, soit des Etats membres 
(21) ; 

- ou encore « l'obligation (22) n'est assortie 
d'aucune réserve des Etats de subordonner sa mise 
en œuvre à un acte positif de droit interne ou à une 
intervention des institutions de la Communauté ». 

Ainsi, la Cour écarte, au titre de l'applicabilité 
directe, les dispositions qui demeurent sans effet 
ou sont conditionnées par la prise de mesures ulté
rieures (23). 

2) La présence d'un pouvoir d'appréciation 

Pareil pouvoir, qui exc·lut l'applicabilité directe, 
risque de se rencontrer dan·s le cadre des obliga
tions de faire. Ainsi, aux yeux de la Cour, la der
nière phrase de l'article 32 et l'article 33 - qui 
traitent des contingents - ne peuvent se voir 
reconnaître un effet direct : « attendu qu'une cer
taine faculté d'appréciation dérive pour les Etats 
membres de l'obligation de transformer les contin
gents bilatéraux en contingents gilobaux et des 
notions de « valeur totale » et ·de « production natio
nale» (24). 

Par contre, la présence d'un simple délai, par 
exemple celui qui est laissé pour éliminer ·les impo
sitions intérieures discriminatoires, laisse entière 
l'obligation : « attendu que 'ladite obligation ne 
laisse aux Etats membres aucune marge d'apprécia
tion quant à la date à laquel:le ces opérations doivent 
être intervenues, c'est-à~dire avant le 1"' janvier 1962 
(25). 

Astucieusement, !'Avocat général avait fait remar
quer que les Etats membres disposeraient d'une 

(20) Arrêt précité VAN GEND, p. 24. 

(21) Arrêt précité LUTTICKE, p. 302. 
(22) L'oblig,ation énoncée aux articles : 31, 32 § 1, arrêt 

précité SALGOIL, p. 673 ; 9 et 13 § 2, arrêt précité SAGE, 
p. 1223 ; 16, arrêt précité EUNORIA, p. 816. 

(23) Cf. à ce propos arrêt du 3-4-1968, Affaire 28/67 
MOLKEREI-ZENTRALE. Recueil 1968, p. 228. 

(24) Arrêt précité SALGOIL, p. 674. 
(25) Arrêt précité LUTTICKE, p. 302, à propos de l'art. 

95, al. 3 ; arrêt précité EUNOMIA, p. 816, à propos de 
l'art. 16. 
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faculté de choix quant aux moyens à prendre : ils 
pouvaient soit dégrever les produits importés, soit 
taxer ·les produits nationaux. L'obligation demeurait 
pourtant identique (26). 

Une deuxième question reste à élucider : ·l'expira
tion de la période de transition a-t-elle une inci
dence sur l'app·licabilité directe ? 

Le traité 'lui-même (27) présente la fin de la 
période de transition comme « ·le terme extrême 
pour l'entrée en vigueur de ·l'ensemble ·des règles 
prévues ... ». 

· La Gour, dans l'arrêt Sace (28), a reconnu que 
l'obligation de supprimer progressivement au cours 
de ·fa période dé transition les taxes d'effet équi
valent à des droits de douane à l'importation confor
mément à farticle 13, § 2 engendre des droits que 
les juridictions imernes doivent sauvegarder, à dater 
du 1•r janvier 1970 (29). 

La survenance de ce terme ne revêt pas pour 
autant un caractère d'automaticité : la disposition 
en cours doit réunir ·les différentes conditions déga
gées par la Cour. Ce qui explique ·l'hésitation de 
certains auteurs à propos d'une éventuelle applica
bilité directe des articles 48 et 52 (30), hésitation 
que la Cour ne connaîtra pas. 

2. - L'ARTICLE 52 FACE A CES CRITÈRES 

Après 'les avoir mis en lumière, il convient d'exa
·miner maintenant si ·l'article 52 répond aux critères 
de l'applicabi'lité directe (31 ). 

a) Claire et précise. 

L'article 52 impose aux Etats membres la sup
pression progressive, au cours de la période de 
transition, des restrictions à •la liberté d'établisse
ment ides ressortissants des autres Etats membres, 
de sorte .que ,ces ·derniers !bénéficient des conditions 
définies par 'la •législation idu pays d'établissement 
pour ses propres ressortissants. 

Cette mesure vise à placer l'étranger sur le même 
pied que le national, à le faire bénéficier d'une éga-

(26) Conclusions de 1l'Avocat général, Gand, sous le 
même arrêt, p. 313. 

(27) Art. 8, al. 7. 

(28) Arrêt précité, p. 1222. 

(29) Cf. attendu n° 9, arrêt SACE, précité en regard de 
l•a note 14. 

(30) G. SERR, op. ci~ .• p .. 30. 
(31) La Cour répond à cette question dans les attendus 

15 à 32, p. 35 à 37. 

(32) Cf. J. DETIENNE, op. cit., p. 341. 
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lité de traitement en excluant toute discriminltion 
fondée sur la nationalité (32). 1 

Il s'agit d'une simp'le application à la matière du 
droit d'établissement, et la Cour n'a pas manqu'é de 
le souligner (33), de 'l'article 7 qui contient la ,ègle 
d~. « traitement nationa11 ». Celle-ci constitue un1 des 
piliers de la Communauté et sa clarté ne peutlêtre 
mise en cause. Le texte énonce une obligation de 
faire dont nous savons (34) qu'e'lle n'exclut I pas 
pour autant l'applicabilité directe. N est •donc ~égi
time de décider qu'i1l s'agit « d'une obligation de 
résultat précise » et qu'elle satisfait à ce critère. 

b) Inconditionnelle. 1 
Laissant de côté pour l'instant •fa question de 

savoir si les mesures prescrites par les artie'Iet 54 
et 57 sont requises pour qu'un droit naisse au 1pro
fit des particuliers, nous d~vons nous demander ici 
si la progressivité dans la suppression des restric
tions est une condition de forrd affectant ·le prinbipe 
de la libération. 1 

Fidèle à sa jurisprudence antérieure (35), la Gour 
a décrété « qu'e,:i fixant à 'la fin de la périodel de 
transition la réalisation de la ·liberté d'établissement, 
l'article 52 prévoit ainsi une . obligation ( ... ) dont 
!.'exécution devrait être facilitée, mais non condition
née, par la mise en œuvre d'un programme de misu
res progressives ». 

« Que le fait que cette progressivité n'ait pas été 
respectée ·laisse entière l'obligation elle-même au
delà du terme prévu pour son exécution » (36). 

Le principe de 'la ·libération, foin d'être coidi
tionné par un catalogue de mesures, se ~oit 
reconnaître ainsi une dir:nension nouvelle. Mais n'an
ticipons pas ! 

c) Parfaite. 

Nous avons vu plus haut qu'il faut entendre par là 
que la disposition ne ·doit pas dépendre, pourl sa 
mis·e en œuvr,e, de mesur,es ultér,i,eures que .pr,en
draient, avec éventue1Mement un pouvoir discrétibn
naire, ·les institutions communautaires ou les Et~ts 
membres. · · · · 1 

C'est à ce niveau que ·les discussions les plus 
âpres ont vu le jour : les tenants de la non-ap~li
cabilité directe fondaient leur argumentation, onl ·le 
devine aisément, sur 1les premiers mots de l'arti-

(33) Atteadu ,• 15, p. 35. · 1 
(34) Cf. les références aux arrêts SACE, CAPOLONGO et 

EUNOMIA dans les notes (14) et (15). 

(35) Arrêt précité SACE, p. 1222. 
(36) Attendus n•• 26 et 27, p. 361. 



cle 52 « dans •le cadre des dispositions ci-après ... » 
qui renvoient aux mesures prescrites par les arti
cles 54 et 57 pour la pleine réalisation du droit 
d'établissement. C'était pour eux le signe tangible 
du caractère imparfait de 'l'obligation : 'le droit d'éta
blissement y était subordonné parce que ces dis
positions constituaient des compléments indispen
sables qu'aucun terme ne pouvait remplacer. 

Pour pouvoir éventue·llement parler d'applicabilité 
directe, il fa'l'lait •donc que ·le ConseM mette en œuvre 
le programme général pour la suppression des res
trictions à la liberté d'établissement, en statuant par 
voie de directives sur les conditions particulières 
à chaque catégorie d'activités. 

En outre, il devait ,prendre •les directives visant à 
coordonner les dispositions concernant •l'accès aux 
activités non-salariées et l'exercice de celles-ci 
comme celles visant à reconnaître· mutu~llement les 
diplômes, certificat et autres titres. 

Et de toute manière, pouvait-on parler d'effet 
direct pour un texte qui devait «fixer», pour chaque 
catégorie d'activités, les conditions générales de la 
réalisation de la •liberté d'établissement ( ... ) ? 

Ill y avait place pour un pouvoir d'appréciation, 
exclusif de toute applicabi'lité directe (37). 

Les partisans de l'applicabi'lité directe rappelaient 
la jurisprudence de •la Cour au terme de laquelle 
l'expiration de 'la période de transition rendait direc
tement applicable les dispositions tdont •l'exécution 
devait ·intervenir avant le 1°' janvier 1970 (38). 

Les autres conditions dégagées de la jurispru
dence de ila Cour étaient réunies : en particulier, 
l'article 52 était, pour eux, une norme parfaite parce 
que les institutions n'avaient p'lus de pouvoir au 
titre de 'l'article 54, § 2 et que 'les directives à pren
dre sur base de l'article 57 ne mettaient pas en 
cause le principe du droit d'étab'lissement mais sa 
seule moda'lisation. 

La Cour de justice a pris position, fort heureu
sement selon nous, en faveur de l'applicabilité 
directe de !l'article 52. 

Elle voit dans les premiers mots de l'article 52 
l'indication que cet article renvoie à ·l'ensemble du 
chapitre consacré au droit d'établissement et qu'il 
doit donc être interprété dans ce cadre général. 

Que comprend ce cadre général ? 

Le droit d'établissement y est présenté comme 
comportant l'accès et l'exercice des activités non
salariées, dans les conditions définies par 1Ia légis
lation du pays d'établissement pour ses propres 
ressortissants. En vue de sa réalisation, le traité 

(37) 'Cf. pour tout ceci le résumé d'une partie des obser
vations écrites déposées par la Commission, p. 26. 

(38) Arrêt précité SACE, p. 1222. 
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a prévu l'élaboration de divers textes qui ont une 
double fonction : 

1) éliminer les obstacles à 'la réalisation du ·droit 
d'établissement ; 

2) faciliter l'exercice effectif de •la liberté d'éta
blissement. 

A ·l'intérieur de ce cadre, l'article 52 contient le 
principe du traitement national qui « constitue l'une 
des dispositions juridiques fondamentales de la 
Communauté » et est susceptible d'être invoqué par 
les particU'liers. 

De plus, la présence d'un terme indique qu'il 
s'agit d'une obl'igation « dont 'l'exécution devrait être 
facifüée, mais non conditionnée, par 'la mise en 
œuvre d'un programme de mesùres progressives ». 

Le non-respect ·de cette progressivité •laisse 
entière l'obligation au-delà du terme fixé, par appli
cation de •l'article 8, § 7. Enfin ·l'existence de direc
tives partiellement discriminatoires ou encore 'l'ab
sence de directives ne démentent pas cette appli.: 
cabilité directe parce que les unes, ceMes qui 
devaient supprimer les restrictions, sont superflues 
à dater du 1"' janvier 1970, le traité lui-même prohi
bant ces restrictions, et ,les autres, qui ont. pour but 
de faci'liter l'exercice effectif de la liberté d'éta
blissement, gardent 'leur utiNté et sont donc appe
lées à voir le jour. 

L'originalité de cet arrêt tient donc dans •fa disso
ciation opérée au sein du droit d'étab'lissement 
entre les mesures négatives et positives, les premiè
res étant une composante directe de ce droit que 
l'expiration de 'la période de transition vient consa
crer, avec effet direct, par application ·du traité, 
tandis que les secondes sont à ranger au nombre 
des adjuvants utiles à l'exercice effectif du droit 
d'établissement. 

Ains·i, il n'est plus question ni de mesures néces
saires, ni de pouvoir d'appréciation et puisque, par 
ailleurs il est clair et inconditionnel, l'article 52 
peut être déclaré « disposition directement appli-
cable». · 

Il. - L'exception de l'article 55 

Le texte stipule que « sont exceptées de l'appli
cation des ·dispositions du présent chapitre, err ce 
qui concerne 'l'Etat membre intéressé, •les activités 
participant dans cet Etat, même à titre occasionnel, 
à l'exercice de •l'autorité pub'lique ». 

Le Cons'3il d'Etat demande à la Cour de préciser 
la portée des mots « activités participant dans un 
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Etat, même à titre occasionnel, à ·l'exercice de 
l'autorité publique » et de déterminer si, pour une 
profession comme celle de l'avocat, !l'exception vise 
des activités particulières ou au contraire la pro
fession dans son ensemble comme comprenant des 
activités participant à l'exercice de l'autorité publi
que. 

Nous tenterons de préciser ·le contenu de cet 
article (§ 1) pour 'l'app·liquer ensuite à la profes
sion d'avocat (§ 2). 

1. - LES ACTIVITÉS PARTICIPANT A L'EXERCICE 
DE L'AUTORITÉ .PUBLIQUE 

La querelle ne date pas d'aujourd'hui et les 
auteurs divergent d'opinion quand M s'agit ide déter
miner la portéo des mots « activités » et « partici
pation à ·l'exercice de l'autorité pub•lique ». 

a) Les activités visées par l'article 55. 

Beaucoup d'encre· a dé}à ,coulé à ce propos et 
les termes du débat sont bien connus. 

Les partisans d'une interprétation large (39) 
considèrent que 1le Traité vise par là l'ensemble 
d'une profession, écartant ce11e-ci du droit d'éta
blissement. 

Des raisons textuelles justifieraient ce point de 
vue : elles sont de valeur inégale (40). Un argu
ment plus déterminant tient dans la participation 
« même à titre occasionnel ». En toute rigueur, il 
semble que ce soit ,par rapport à 'l'ensemble de ·la 
profession qu'on évalue cette participation occa
sionnelle : une activité participe ou non à l'exercice 
de l'autorité mais pas occasionnellement (41) (42). 

Soucieux de restreindre sa portée, d'autres inter
prètent respectivement cet article. Ils reprennent 
en sens inverse, des arguments de texte sans 

(39) Pour un exposé de cette thèse, F. TERRE : La 
liberté d'établissement dans les professions judiciaires et 
1la Communauté économique européenne. Jaumal du 
droit international privé, 1967, p. 265. 

(40) Ainsi, malgré l'identité d~ sens entre les 2, le mot 
« activités » serait préféré à celui de « profession » en 
~aison des variations de signification de ce dernier dans 
les diverses législations. De plus, la présence d'un pluriel 
indiquerait qu'on vise à recouvrir l'ensemble de la pro
fession. 

(41) Pour une réponse à cet argument que nous tenons 
pour non-fondé, J. P. de CRAYENCOUR : La profession 
d'avocat et ·le Traité de Rome. R.M.C., 1970, p. 165. 

(42) Pour être complet, il faudrait signaler comme der
nier argument, le recours aux travaux préparatoires. Nous 
nous proposons de l'évoquer plus ·loin, lorsqu'il sera ques
tion plus spécifiquement de la profession d',avocat. 
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emporter davantage la conviction (43). La vér~able 
justification de cette opinion réside dans la place 
réservée par le Traité à l'article 55 : il se pré~ente 
comme une exception au principe énoncé par; l'ar
tic'le 52 et de l'avis de la Cour elle-même « compte 
tenu du caractère fondamental, dans 'le systèm1e du 
traité, des principes de libre circulation et d'édalité 
de traitement des travailleurs à l'intérieur d1e la 
Communauté, les dérogations ( ... ) ne saur~ient 
recevoir une portée qui dépasserait le but en! vue 
duque·I cette clause d'exception a été insérée» ~(44). 

Le but recherché est d'exclure du droit dJéta
blissement toute fonction qui participe régulière
ment ou occasionnel'lement à l'exercice de 'l'autbrité 
publique et cela uniquement sous peine d'écArter 
bon nombre de professions indépendantes eti de 
déjouer le Traité en portant atteinte à une des Jï°ber-
tés fondamenta·les qu'M établit. 1 

La Cour a précisé que l'article vise à inter;âire 
aux non-nationaux il'accès à de telles fonctions 
(45) ; que ce résultat est atteint « dès lors que i•ex
clu~i?~ de c~s re~sortissants est !~mitée à cell~ tdes 
act1v1tes qui, prises ,en elles-memes, constituent 
une participation directe et spécifique à l'exer~ice 
de l'autorité publique ». 1 

Il n'en irait autrement que si •les activités de ce 
type présentaient un lien tel avec la profession f1Ue 
celles-ci, une fois ·la profession libérée, seraient 
accessibles à des non-nationaux. 1 

Par contre, si •les activités sont détachables de 
l'ensemble de la profession, seules ces activités 
tombent sous le coup de l'article 55. 1 
b) La participation à l'exercice de l'autorité publique. • 

La notion « d'autorité publique » s'apprécie, de 
par la volonté des rédacteurs du Traité, par réfé
rence au droit de chacun des Etats membres. tun 
groupe d'experts émanant des 6 pays fondateurs 
de la CEE s'est attelé à dégager une approéhe 
commune · « Par autorité publique, on entend ies 
pouvoirs extraordinaires à caractère de droit public 
qui ne sont pas attribués aux citoyens ordinaites 
mais en principe uniquement à l'Etat, c'est-à-dire aux 
trois pouvoirs classiques d'un Etat démocratiqud » (.. l 

(43) Ainsi ·la présence, à diverses reprises, dans le Traité 
des mots « activités » et « profession » dans le sens que 
le langage courant ·leur reconnaît. 1 

(44) Arrêt du 12-2-1974, Affaire 152/73 SOTGIU, texte 
stencilé p. 17 concernant le § 4 de l'article 48 ; cité p"ar 
!'Avocat général, p. 18. 1 

(45) Attendu 44 à 47, p. 40. 
(46) Doc. 3019/111/c/64-F du 9-3-1964 cité par F. TERRE, 

op. cit., p. 271. 



Cette notion est liée à l'idée de pouvoir souve
rain, à ce·lle d'imperium sans s'y réduire toutefois ; 
le pouvoir de puissance publique est un attribut de 
l'autorité publique, il ne 1la circonscrit pas entiè
rement. 

L'Etat peut cléléguer à des particuliers, donc n'ap
parten,ant pas à la puissance publique, des tâches 
réservées à la fonction publique et ·les prérogatives 
de puissance publique requises par ,leur réalisa
tion. Cette forme de participation, en ce compris 
les pouvoirs de contrainte à ·l'égard des personnes 
et des biens, a été écartée du bénéfice 'Clu droit 
d'établissement. 

Sous peine de restreindre considérablement la 
portée du Traité, le pouvoir de définition réservé 
aux Etats membres doit être •limité par des critères 
communautaires : c'est au regard du droit commu
nautaire que doit être appréciée, pour chaque acti
vité, une éventuelle participation à l'exercice de 
l'autorité publique (47). 

2. - L'AVOCAT FACE A L'ARTICLE 55 

Les questions jaillissent d'el'les-mêmes : 1le Traité 
vise-t-il la profession dans son ensemble, en quoi 
y a-t-i'I participation à l'exercice de l'autorité publi
que? 

a) Les activités ou la profession d'avocat. 

Un chef de délégation aux négociations qui 
débouchèrent sur ·le Traité de Rome a pu affirmer 
en toute connaissance de cause que 'les auteurs du 
Traité avaient entendu exclure 'la profession tout 
entière de la liberté d'établissement (48). 

Cela postule qu'on ne puisse se ·livrer à une 
« vivisection » de l'avocat, le découper en 'Cliverses 
activités parce que •le but de cette profession est 
de concourir à l'administration de 1la justice, de 
participer à 11•exercice du pouvoir judiciaire. 

Nous avons indiqué ci-dessus qu'aux yeux de la 
Cour, pareille attitude ne se justifie que si les acti
vités participant à l'exercice de 'l'autorité publique 
sont indissociables de la profession entière mais 
doit être écartée si el'les en constituent un élément 

(47) L'Avocat général opte pour une définition commu
nautaire (p. 19) mais la Cour reste plus nuancée (attendu 
49 et S., p. 41). 

(48) L. SCHAUS : La profession d'avocat dans la Com
munauté économique européenne. J. T., 1962, p. 73. 
Sur Je recours aux travaux préparatoires, voyez le rappel 
par )'Avocat général de la jurisprudence de la Cour (p. 22). 
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détachable (49). Comme c'est le cas ici, seules 
doivent tomber sous l'exception de ·l'article 55 celles 
des activités de l'avocat qui participent à -l'exercice 
de l'autorité publique. 

b) La participation à l'exercice de l'autorité publique. 

lil convient de passer en revue les diverses acti
tivités auxquelles se livre un avocat pour statuer 
sur leur éventuelle participation à ,('exercice de l'au
torité publique (50). 

La plupart des auteurs, même par-mi les plus 
empreints d'esprit communautaire (51), pensent 
que seules ,ne ,participent pas ,à ,l',ex,ercice de fau
torité publique les consU'ltations et ·la plaidoi
rie (52). 

La Commission, dans ses observations écrites, 
et !'Avocat général, dans ses conolusions, ont tracé 
la voie vers un plus grand 1libéralisme. 

Ce qui y est sous-jacent c'est 1l'idée que l'avocat 
lorsqu'i'I entre en contact, même organiquement, 
avec une juridiction, facilite ·l'exercice 'Clu pouvoir 
judiciaire, apportant sa contribution au fonctionne
ment de ce service pubilic, ce à quoi le destine tout 
particulièrement son indépendance, sa compétence 
et la déontologie de son Ordre. 

Il en est ainsi en cas de représentation et de 
défense des intérêts d'un justiciable : le professionel 
prête un service au profane pour sauvegarder -l'in
térêt particulier de celui-ci (53). 

Qu'il jouisse d'un monopole ne modifie pas le 
problème. 

l'i en va autrement lorsque l'avocat est appelé à 
compléter un tribunal ; il devient alors juge et, à 
ce titre, participe à 11',exercice de ·l'autorité pubHque. 

Sous réserve de cette situation particulière, la 
Cour a décidé que ne participent pas à cette auto
rité « les activités les plus typiques de ·1a profession 

(49) Attendu 46 et s., p. 40. ·Dans ·Je même sens : réso
lution du Parlement européen du 17-1-1972. J.O.C.E., n• 
C 10/4 du 5-2-1972. 

(50) ·Le droit communautaire vient ici « contenir » les 
compétences nationales, comme indiqué plus haut. 

(51) J. P. de CRAYENCOUR, art. cit., p. 166. 

(52) Dans cet esprit, J,a Commission a présenté au 
Conseil, Je 17 avril 1969, une proposition de directive 
concernant les modalités de la libre prestation de services 
pour certaines activités de •l'avocat. J.O.C.E., n• C 78/1 
du 20-6-1969. Pour un commentaire, cf. Ph. JACOB : La 
directive concernant les modalités de la réalisation de la 
libre prestation de services pour certaines activités de 
l'avocat. C.D.E., 1970, p. 663 et s. 

(53) Le mandat « ad )item » dont l'avocat est investi 
J'autorise à •lier son client par des actes de procédure que 
ce dernier n'a pas signés. 
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d'avocat, telles que la con-su'ltation et l'assistance 
juridique, de même que la représentation et la 
défense des parties en justice, même ·lorsque l'in
ter.position ou l'assistance de l'avocat est obliga
toire ou forme l'objet d'une exclusivité étab'lie par 
la ·loi». 

La raison en est très clairement décrite : « en 
effet, l'exercice de ces activités laisse intacts l'ap
préciation de l'autorité judiciaire et ·le libre exercice 
du pouvoir juridictionn-el » (54). 

Des critiques ne manqueront pas de voir le jour 
sur l'appréciation portée par ·fa Cour (55). Nous 
pensons cependant qu'il y a tout 1fieu de se féliciter 
du résultat et d'envisager ·l'avenir avec confiance. 

III. ..;. Conclusion 

Se fondant sur la conjugaison de sa jurispru
dence antérieure en matière d'applicabilité directe 
avec une distinction, au sein du droit d'établisse
ment, entre ·les mesures visant à supprimer les res
trictions et cel'les qui ten·dent à faciliter ·l'exercice 
effectif de cette liberté, la Cour reconnaît un effet 
direct à l'article 52 malgré l'absence des directives 
prévues par ·les articles 54 et 57 et ce, depuis la 

(54) Attendu 52 et s., p. 41. 
(55) Le pouvoir juridictionnel est lié et contraint par 

les demandes, défenses et exceptions. Y perd-t-il sa 
liberté ? La réponse de la Cour, exacte en son principe 
selon nous, aurait pu être plus précise. 
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' fin de la période de transition. Toute discrimina-
tion sur base de la nationalité est ainsi pr~scrite. 

La chose est d'importance non seulem~nt au 
niveau ·du droit d'établissement mais pour 1d~autres 
dispositions du Traité (tels les articles 3~ § 1, 
48 a:I. 1, 59 et 67) à propos desquelles toute ana-
logie n'est pas interdite. 1 

On ne peut, à propos de l'interprétation ·donnée, 
reprocher à la Cour d'avoir voulu « dire » le~ droit. 
Elle s'est, pensons-nous, bornée à interpré.ter le 
Traité à la lumière des fina'lités de celui-ci, attitude 
qui lui est chère. 1 

Les autres institutions communautaires ont à 
prendre les mesures prévues par le Traité~ pour 
réaliser l'exercice effectif du droit d'établissement. 

Par ai'lleurs, 11a Cour refuse d'appliquer à r!vocat 
l'article 55 et de 'l'exclure ainsi du bénéfice dJ droit 
d'établ,issement du moins pour ·cell-es de sesj acti
vités les plus typiques au nombre desquellesJ figu
rent la consultation, l'assistance juridique de même 
que la représentation et la défense des partibs en 
justice. 1 

L'avocat ne porte pas, par-là, atteinte à l'appré
ciation de ·l'autorité judiciaire ni au libre ex~rcice 
du pouvoir juri-dictionnel. ' 

Tout n'est pas réglé pour autant : il reste, une 
fois encore, aux autres institutions, à aborde~ des 
problèmes tels que la formulation du serment,l l'ap
partenance à '!'Ordre et 'l'élection au sein du cqnseM 
de l'Ordre que l'application de la règle du. traite
ment national ne manque pas de soulever. La tcour 
ne pouvait, sans se départir de son rôle, prendre 
position à leur sujet. 

Néanmoins, elle a ouvert 1la voie et celle-ci nous 
semble être ·fa bonne 1 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
, ,EÙROPÉENNES 

· I. - Nominations 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

* Le Conseil, lors de sa session du 23 septembre 
1974, a nommé M. Sean DOYLE, European Affairs Officer 
Federated Union of 'Employers, comme membre sup· 
pléant du Comité du Fonds social européen en rempla· 
cernent de M. O'REGAN, décédé, pour la durée restant à 
courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 18 décembre 
1974. 

* Le Conseil, lors de sa session du 2 octobre 1974, 
a nommé M. J. H. ter HOST, Secretaris van het Nederlands 
Verbond van Vakverenigingen, comme membre titulaire 
du Comité du Fonds social européen en remplacement 
de M. KOK, membre titulaire démissionnaire, pour la 
durée restant à cou~ir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 18 décembre 1974. 

* Le Conseil, •lors de sa session du 15 octobre 1974 
a nommé Dott. Ettore MASSACES1, Ass. Sindicale lnter
sind, comme membre titulaire du Comité du Fonds 
social européen en remplacement de· M. BOYER, membre 
titulaire démissionnaire, pour la durée restant à courir 
du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 18 décembre 1974. 

BRÉSIL 

Le 14 octobre 1974, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Arnaldo VASCONCELLOS, 
ambassadeur extraordin,aire et plénipotentiaire, désigné 
par le gouvernement du Brésil comme Chef de la Mission 
de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA et de la 
CECA en remplacement de M. Antonio CORREA do LAGO. 

II. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 4 septembre 1974. Projet de règlement dl! Conseil 
relatif au traitement tarifaire applicable à certains pro
duits destinés à être utiolisés pour l•a construction, l'entre
tien et la réparation d'aérodynes. 

* 18 septembre 1974. Proposition d'une décision du 
Conseil arrêtant un premier plan d'action triennal dans le 
domaine de l'information et de ila documentation scienti
fiques et techniques. 

* 24 septembre 1974. Projet de décision du Conseil 
concernant la création d'un Comité consultatif pour la 
formation des médecins. 

* 1"' octobre 1974. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil relatif à l'instauration d'une subvention à 
l'importation du sucre blanc et brut. 
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* 1°' octobre 1974. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil relatif au fir,,ancement de la subvention à 
l'importation du su'cre et à l'octroi d'une subvention aux 
sucres produits au-delà du quota maximum. 

* ·1°' octobre 1974. Modification à la proposition de 
règlement (CEE) du Conseil complétant •le règlement 
(CEE) n° 543/69 relatif à l'harmonisation de certaines 
dispositions an matière sociale dans le domaine des 
transports par route. 

* 1°' octobre 1974. Proposition de directive du Conseil 
portant coordination des procédures de passation des 
marchés publics de fournitures : 

- inclusion du secteur des télécommunications dans · 
le champ d'application de la directive. 

* 1"' octobre 1974. Proposition de règ·lement (CEE) dÛ 
Conseil relatif à l'établissement de montants compensa
toires moyens applicables à •l'exportation de certains pro
duits ,agricoles exportés sous forme de marchandises ne 
relevant pas de l'annexe Il du Traité. 

* 1°' octobre 1974. Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil complétant le règlement (CEE) n° 232/73 fixant 
les modalités d'application de ·('article 47 de ,('acte ·relatif 
aux conditions d'adhésion et aux adaptations des traités 
concernant le régime d'écllanges applicable aux mar
chandises'relevant du règlement (CEE) no 1 059/69. 

* 7 octobre 1974. Proposition d'un règlement (CEE) 
· du ConseH ,relatif à la répartition des crédits du Fonds 

européen d'orientation et de garantie agricole, section 
Ôrientation, pour l'année 1974, et à certaines dates limi
tes pour •les années 1974 et 1975. 

* 8. octobre 1974. Proposition d'un règlement du 
ConseM portant substitution des droits de douane de 
base applicables dans l,a Communauté dans sa composi
tion originaire à un certain nombré de produits importés 
des nouveaux Etats membres. 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

' Lors de la session du 2 octobre 1974, •le ·Conseil et les 
Représentants des Gouvernements des Etats membres 
réunis au sein du Conseil, ont adopté •la résolution sui
vante: 

1. - Prise en compte de l'augmentation actuelle des prix 
dans les décisions de prix à prendre pour 1975/76. 

Le Conseil approuve l'intention de 'la ·Commission de 
baser ses propositions de prix pour 11,a campagne 
1975/76 sur l'évolution des coOts de production au cours 
des années 1973 et 1974, tout en tenant compte des 
décisions de prix déjà intervenues pour •la campagne 
1974/75 ainsi que d'autres éléments tels que la situation 
des revenus, des marchés agricoles, et de -l'économie en 
général. ' · · 

Il. - Mesures nationales d'aide à l'agrl,culture. 

a) Les ·représentants des Gouvernements des Etats 
membres déolarent qu'ils veilleront à ce que les règles 
du traité CEE en matière d'aide (articles 92 et 93) soient . . 
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strictemént respectées pour ce qui concerne te! ·aides 
existantes et futures. ' · I 

b) Les Gouvernements des Etats membres copimuni
queront avant le 1•r janvier 1975 un relevé complet de 

Ill. - Bilan de la politique agricole. , 

toutes les aides existantes en 1974. 1 

Le Conseil Invite •la Commission à établir après ex,amen 
de tous les éléments mis à sa disposition pour ia ses
sion du Conseil de fin février 1975, un inventaire c'omp·let 
de •la politique agricole commune, en fonction •notam
ment des objectifs de l'article 39 du traité CEE .. Cet 
inventaire, accompagné ,le cas échéant de conciusions 
appropriées de •la part de l,a Commission, fera l l'objet· 
d'une discussion ,approfondie au sein du Conselli et de 

l'Assemblée. , 1 
ORGANISATION DU MARCHÉ DU SUCRE 

Le Conseil a procédé lors de sa session du 22 octobre 
1974 à un examen approfondi des éléments fondamen
taux pour la nouvelile organisation commune deJ mar
chés dans 'le secteur du sucre. 'Dans ce contexte, ÎI s'est 
penché également sur •les problèmes qui se posent 
actueMement pour cert•aines parties de la Commùnauté 
en ce qui concerne leur approvisionnement en f sucre 
ainsi que sur la réalisation des dispositions du protocole 
n° 22 à l'.Acte d'adhésion en ce qui concerne •telsucre 
des pays des Caraïbes et du Pacifique. f · 

Quant à la future organisation du marché sucrter, le 
Conseil a délibéré tout particulièrement des problèmes 
concernant la définition des éléments de base p~ur le 
nouveau système. f 

A •l'issue des débats, ·Je ·Conseil est convenu que Je 
nouveau régime sucrier de :ra ·Communauté sera baié sur 
un système de quotas n,ationaux définis en prenant 
comme période de référence les cinq années coivrant 
les campagnes de 1968/69 à 1972/73. 1 

En vertu de ces critères, le Conseil a marquf son 
accord sur les quotas de base pour •les -Etats membres 
qui seront applicables pour •tes campagnes 1975Î76 à 

1979/80: ·.~~--":t~: 
UEBL . . . . . . . . . . 680 000 t. 
Danemark . . . . . . . . 328 000 t. 
Allemagne . . . . . . . . 1 990 000 t. 
France . . . . . . . . . . 2 996 000 t. (2 530 + 466 DOM) 
Irlande . . . . . . . . . . . . 182 000 t. 
Italie . . . . . . . . . . . . 1 230 000 t. 
Pays-Bas . . . . . . . . 690 000 t. 
Royaume-Uni • . . . 1 040 000 t. 

9136000 t. 

I, • ' 

Il a été entendu, d'autre part, que les quotas m~lma 
(quotas A + B) pour •la campagne 1975/76 seront de 
145 % du quota de base et que les quotas B Jouir~lent 

1 
pour la même année d'une garantie analogue aux ~quo-
tas A. Il a été entendu dans ce contexte que •les dispo
sitions relatives au système dit du prix mixte rsera ' 
reconduit. ! 

i 

t 
l 
1 
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Le Conseil s'est engagé, en .outre, de prévoir dans le 
cadre du nouveau régime sucrier des dispositions spé

. ciales en faveur de l'Italie comportant des autorisations : 

. · - d'adapter les quotas de base de ses entreprises sur 
la base de projets de restructuration du secteur bettera
vier et sucrier ·à soumettre pour avis à ,fa Commission 

. avant ,fe 1•• juiillet 1978 et dans la mesure nécessaire 
pour permettre ·ja réalisation de ces projets ; 

..:.. d'octroi d'aides nationales pendant les campagnes 
sucrières 1975/76 jusqu'à 1979/80. 

En ce qui concerne les problèmes de l'approvisionne
ment à court terme en sucre de certaines régions de ifa 
Communauté, le Conseil -a notamment délibéré de l'ins
tauration d'une subvention à l'·lmportation de sucre 
blanc et brut, mesure destinée à assurer aux pays 
menacés par une. pénurie de sucre un approvisionne
ment normal et à des ,prix communautaires, en leur per
mettant de recourir à des achats sur ·le marché mondial 
ou à des achats de quantités de sucre produit hors quota 
encore disponibles sur •le marché de :fa Communauté. 

En conofusion, le Consen, en vertu du principe de la 
solidarité communautaire et sur la base de l'article 16 
du règlement de base, a marqué son accord sur ,fes 
mesures nécessaires pour assurer un approvisionnement 
adéquat en sucre dans l'ensemble de la Communauté 
pendant la campagne 1974/75 au niveau des prix 

· communs. Les frais qui en découlent seront financés pâr 
la Communauté dans le cadre des disponibilités budgé
taires prévues pour le FEOGA en 1975. 

Dans une premièré étape, ;le ConseU ,a ma~qué son 
accord sur le règlement proposé par ·la Commission en ,fa 
matière pour une quantité de 200 000 tonnes. Le Conseil 
décidera des étapes futures à la 1lumière · de ·,1•expérience 
et de •l'efficacité de cette mesure. 

Il est par ailleurs convenu que dans le cas où la 
Communauté participerait à un ·accord mondial sur le 
sucre, il · en sera tenu compte, à ce moment, dans ·les 

'dispositions communautaires. 

TAUX DE CONVERSION POUR LA LIRE VERTE 

Le Conseil, tenant compte de l'évolution de la lire ita
lienne sur les marchés de change et afin d'éviter la 
réintroduction des montants compensatoires monétaires 
dans les échanges avec l'Italie, a arrêté lors de sa ses
sion du 21 octobre 1974 •la modification du règlement 
(n° 2958/73) relatif au taux de conversion à appliquer 
dans le secteur agricole po~r ·la füe italienne. 

Avec effet au 28 octobre 1974, le nouveau taux sera 
100 lires italiennes = 0,120048 u.c. 

Ceci correspond à une dévaluation de •la lire verte 
d'environ 4 0/o. ' 

Dans ce contexte, le ·Conseil a pris acte d'un rapport 
du représentant de ·la Commission faisant état de ce que 
le régime du cautionnement pour ·les importations en 
Italie sera supprimé pour la quasi totalité des produits 
agricoles - à l'exception de quelques produits de luxe 
- le 2 octobre 1974. 

/ 
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Lors de s~ réunion du 16 septembre, •le Conseil avait 
été unanime à estimer que la Communauté devait « four
nir un concours pour ,1e financement des déficits occa
sionnés par la hausse des prix pétroliers ». Dans cet 
esprit, il avait ctJ.argé les instances communautaires de 
poursuivre les travaux nécessaires permettant d'aboutir à 
une décision positive en vue d'emprunts éventuels . 

te Conseil a pris acte de ce que •les travaux deman
dés aux instances ·communautaires ont progressé au 
point que les problèmes techniquei, les plus importants 
ont été résolus d'une façon satisfaisante. Le Conseil a, 
à cet effet, été saisi d'un avis du Comité monétaire, 
ainsi que d'une proposition de règlement relatif aux 
emprunts communautaires qui lui a été soumise par la 
Commission. 

Le Conseil a égafoment pris acte de •l'avis favorable 
que l'Assemblée Européenne a rendu sur ~e projet de 
r~glement reiatif aux emprunts communautaires. 1 

Le Conseil a donc pris ilors de sa session du 21 octo
bre 1974 une décision positive en approull'ant 1fe règle
ment mentionné ci-dessus. 

Le Conseil est convenu que ces emprunts, à contracter 
en dehors de fa ·Communauté, ne dépasseront pas un 
montant global équivalent en u.c. européennes à 3 mil
liards de doltars (principal et intérêts inclus) et auront 
une échéance minimale de 5 ans. 

Le Conseil a l'intention, d'approuver un ou plusieurs 
règlements d'.appliœtion du règlement de base. 

SITUATION ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUTÉ 

La ·Commiss·ion a transmis au ·Conseil ~e quatrième rap
port annuel sur la situation économique de la Commu:. 
nauté. Ei'le commente dans ce document -la s1tuation éco
nomique actuelle et .propose des orientations pour ,la 
politique économique en 1975. 

La Commission analyse principalement ~rois facteurs 
dans leurs aspects négatifs : cette année éga1ement, l'in
nation n'a pu être freinée et la hausse des prix à ,1a 

· consommation s'est ·cons•idérablement accélérée par rap
port à l'année précédente. De plus, la cohésion commu
nautaire est grevée par un grave déséquilibre des baloan
ces de paiements. Alors que la balance des opér-ations 
courantes de -la Communa1.1té présentait encore 1.1n excé
dent d'un mHliard de ddllars en 1973, elle · accusera un 
déficit de près 'Cie 20 m'i,IHons de doila1rs en 1974. Enfin; 
la divergence ·obser-vée entre les évolutions dans les 
pays membres atteint ,une ampleur san'S précédent. Par 
ailleurs, de fortes disparités sont également enregistrées 
à •l'intérieur des économies •nationales en raison du 
suremploi que connaissent certains secteurs industriels, 
alors que l'indust~ie automobi,le, .1'1industrj.e textile et le 
bâtiment sont aux prises avec •le sous-emploi. 

Conjoncture mondiale 

La conjoncture mondiale s'est affaiblie dans son 
ensemble. Le produit ·national brut en termes réels étai,! 
en baisse aux Etats-Unis au cours dü premier semestre. 
L'enchérissement du ,pétrole a accéléré nrn'lation dans 
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Je monde et entraîné une grave détérioration · de la 
balance des paiements de la p'Jupar.t des pays rimpO'rta
teurs de pétrole. La montée des prix des matières pre
mières s'est interrompue au milieu ,de •l'année. 

Situation économique de la Communauté en 1974 

L'activité économique de ·la Communauté s'est, au 
total, maintenue à •un niveau ,relativement élevé. Pour 
l'ensemble de l'année 1974, 1Je ,produit brut ,devrait aug
menter, en termes réels, de 2,5 % environ (contre 5,6 % 
en 1973). Le dé'Séquilibre des 'balances des paiements 
et les· tensiom: sur 'les prix se sont encore aggravés au 
cours des derniers mois. 

La demande intérieure globale a tendance à se 
modérer en volume. La propen's•ion des ·entrepr.ises à 
investrr est devenue pllus ·hésitante. Les impulsions exer
cées par la consommation des ménages ont été relative
ment modérées. 

Considérée dans son ensemble .Ja production indus
Melle de la Communauté s'est stabvlisée, mais les dispa
rités entre les ,pays ,et •entre ·les 'industries sont assez 
marquées. Alors que la production industr'ie1'Je accuse 
une stagnation ;en RFA, on ,enregistre encore en France 
et en Italie une ,croissance relativement forte de fa pro
duction. Les industries des produits de base (ch'imie, 
sidérurgie) se trouvent généralement dans une situation 
meil'leure que la construction, ;!'·industrie automobi:Je et ·le 
texfüe. · 

L'emploi s'est maintenu à ·un niveau élevé, mais en 
accusant d'•importantes ·disparités. Le ·nombre de chô
meurs ,s'est accru ·dern'ièr,ement surtout au •Danemark, au 
Royaume-Uni et dans ·Ja République fédérale d'Allema
gne. 

Les ~aux annuels de propension des prix à •la consom
mation se situent entre 7 % (-RFA) et 19 % ,(Italie). 

La RFA a enregistré un excédent record de sa balance 
commerciale au cou'rs du ,premier· semestre. Le déficit 
extérieur de la France, du Danemark et sur.tout du 
Royaume-Uni .et rde 1J'ltalie 'S'est considérablement 
aggravé. Toutefois, on relève ,pour certains pays des 
signes annonçant 1Ja •stabiHsation du ,Jourd déficit de :Jeur 

, balance commerciale. :Au total, le déficit de la balance 
des paiements courants de !'·ensemble des Etats mem
bres vis-à-vis des pays non membres pourra1it atteindre, 
en 1974, quelque 20mMHards de dollans. 

La Commission considère que la coordination des poili
tiques économiques dans la Communauté est ·insuffi
sante. Les actions mises en œuvre ne se sont traduites 
que dans certains pays, à savoir la >République fédérale 
d'Allemagne et ,Jes .Pays-Bas, par ·un arrêt dans l'accen
tuation des tensions inHafionnistes. 

Les perspectives pour 1975 

Au totatl, il ·ne faut escompter qu'une améilioration 
modeste de la conjoncture mondiale, mais, ,une certaine 
reprise devrait se manifester aux 'Etats-Unis -et au Japon. 

Pour autant qu'une politique économique adéquate 
soit menée dans toute la .Communauté, ;iJ ,est permis d'es
pérer que •les déséquilibres 'S'atténueront en 1975 et que 
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• les ,conditions de oroissance des économies des Etats 
membres s'amélior,eront ,progressivement. t 

Pour 1975, l'augmentation en volume du produit inté
rieur ·brut de lia Communauté considérée dahs son 
ensemble est estimée à 3,5 %. On prévoit à oit égard 
une légère expansion des ex,por:tations et •une ;demande 
inténieure un peu ,plus dynamique, essentiellemeAt grâce 
à des investissements .privés dan's ,Ja 'RFA at aJx Pays
Bas ainsi qu'à une augmentation de la consohimation 
dans la 'RFA. l 

Sans doute, une légère décélération de la hausse des 
pr.ix pourra-t-elle être enregistrée, mais les taux! d'InUa
tion restent préoccupants. En outre, les dispar.ités entre 
ces taux pers-isteront à J',j,ntérieur de 1Ja CommuJauté. JI 
est permis de s'attendre à une ,amélioration) de la 
balance des paiements courants vi•s-à-Vis des pays non 

m~breL 1 
Les orientations de la politique économique 

En raison des -résultats décevants enregistrés au · 
cours des dernières années, la lutte contre 1J'fnflation 
doit, ·une nouveJ:le fois, être assignée comme :objectif 
prioritaire à •la politique économique de ·1a Comm,unauté. 
Elle doit s'inscrire dans 'le cadre d'une coordination 
étroite sur le p'Jan ,communautai,re et être appuyée par 
une ,solidarité active des Etats membres. J 

Tous les Etats membres do·ivent contenir ,l'expansion 
de la demande globale dans •les limites compatibl~s avec 
l'évolution des capacités de iproduction. La modulation 
de la demande ·doit tenir ,compte des <:ontraintes exté
rieures qui s'imposent. aux différents pays. Un freinage 
de la demande tintérieure est indiqué ·surtout 

0

dJns •les 
pays qui présentent ·un déficit important de ,leur ~alance 
des paiements. 1Les pays dont IJa balance est ,exféden
ta'ire devraient assurer •un développement de 1Ja <:le

1
mande 

intérieure qui permette de lutter contre 1la hauss.e des 
coOts et des prix par des gain's accrus de produ

1
ctivité. 

La politique budgétaire de .Ja plupart des Etats~ mem
bres, à l'·exception de •la RFA, devra écarter toute sti
mulation de la demande intérieure. Les déficits budgé
taires d'ordre structurel doivent être réduits par un; pol-i
tique d'austérité rigoureuse. La réduction des !mpôts 
directs au ,Danemark et dans 'la République fétdérale 
devra avoir pouir contr.epartie une modération des weven
dications ·en matière de revenus. Les autres admipistra
tions publiques devront aligner leur conduite surf celle 
de !'·Etat. i 

La politique monétaire doit s'opposer à la .po~rsuite 
de l'1inflation. Cela 1implique une stricte 'limitation de ,J'ac
oroissement de •la masse monétaire. Ji! 1importe d'a~urer 
la compatibilité des taux d'intérêt et d'encourager f épar
gne. Une coopération étroite ,entre ·les banques cari.traies 
est 'Souhaitable pour le contrôle ·de !'Euromarché. 111 est 
opportun d'arrêter une attitude commune en et qui 
concerne le r-efinancement des déficits et de ré'aliser 
aussi rapidement que possible le projet d'emprunt 
communautaire. 

Le niveau de vie atteint dans la Communauté euro
péenne sera vraisemblablement affecté. Dans les .pays 
en.registrant d'importants rdéfici.ts de la balance des 
palemeots, ,oe pa"'e dao, la pmg,es~oo du ïovol( 

t 
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d'achat des rné11ages est inévitable. li importe toutefois 
que ·les sacrifices soient répa~is équitablement entre les 
différentes couches de ·la popu1Jation et que ,les Etats 
memores les plus touchés bénéficient de la solidarité 
active des pays partena:ire·s. 

Les mesures sociales de protection contre les risques 
de chômage doivent être amélHorées. Le ,régime des allo
cations de chômage ainsi que les actions 'Spécifiques en 
faveur des travaiHeurs concernés doivent être revus et 
adaptés à 'la s'ituation nouvelle. 

Les Etats membres doivent .poursuivre une politique 
active des prix, surtout en 'S'a'ppuyant sur ·les mécanis
mes d'·une concurrence ·efficace. ·L~s .réglementations en 
matière de publicité des ,pirix doivent être appliquées plus 
rigoureusement.· 

li ,est dans l'intérêt des ,partenàires sociaux de coopé
rer pour contenir les tendances inflationn:istes et réparer 
tes dégâts causés aux économîes. li est urgent que tous 
prennent conscience des ,conséquences néfastes de l'in-, 
flation èt en particulier de son coût social. 

Si la hausse des ,prix ,pouvait, dans certains .pays, être 
maîtrisée assez rapidement, il conviendr-ait, en cas de 
chômage accru, de mettre en œ·uv,re sans délai des pro
grammes d'investissements publics qui devraient être 
préparés dès à présent 

Ces orientations générales seront encore préci•sées 
· pour les .différents pays. 

Conclusions 

En 1975 la Communauté sera encore confrontée avec 
de graves problèmes en matière d'équilibre économique. 
La lutte contre 'l'inflation doit donc être poursuivie avec 
ténacité. Un réel succès dans la •lutte contre l'inflation et 
dans 'la ,résorption progressive des déficits extérieurs, 
obtenu sans dété~ioration grave de la 1situation économi-

. que et sociale, 1néce·ssite ,une ·coopération active de tous 
les groupes sociaux. Cela implique une répartition équi
table des sacrifices et des 1charges. 

* ** 
Aux termes de l'article 4 de sa décision du 18 février 

1974, reJ,ative à .Ja réalisation d'·un degré élevé de ·conver
gence des politiques économiques des 'Etats membres de 
la Communauté économique européenne, 11e Conseil a 
approuvé ce ·rapport lors de sa session du 21 octobre 
1974. Les orientations qui y sont fixées sont susceptibles 
d'être adaptées aux exigences de l'évolution économique 
à l'occasion des examens auxquels le ·Conseil procèdera 
ultérieurement. Les gouvernements porteront le rapport 
annuel à la connaissance de leurs Parlements respectifs, 
afin qu'ils puissent en tenir compte au cours de Jeurs 
discussions oudgétaires. 

RAPPORT SUR LE VIN : CAMPAGNE 1973/1974 

Dans son rapport ,annue1 ('Septembre 1974) isur 1la situa-. 
tion du marché communautaire du vin ·la 1Commission des 
Communautés Européennes constate un · déséquilibre 
croissant entre la production ·et ·la consommation. Cette 
.situation est accentuée par une augmentation considé-
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rable des impo~tations e.n provenance des pays tiers. Les 
exportations vers ces ·pays ainsi que fla consommation 
dans •les Etats membres non-producteurs se développent 
de manière favorable. Elles ne jouent cependant qu'un 
rôle accessoire dans •le bilan g1lobal ·et ne permettent 
pas d'espérer le rétablissement de l'équFJ.ibre du marché 
sans -un net affaiblissement des tendances actuelles de 
la production. 

Pour remédier à cette situation, la Commission étudie 
actuellement les ,possibilités de modifier 1Ja réglementa
tion communautaire dans 1Je secteur du vin de telle 
manière que les instances intracommunautaires puissent 
réagir avec plus de ·rapidité et de souplesse aux situa
tions du marché. Etant d'avis que tous 1Jes moyens sus
ceptibles de contribuer à la réalisation d'un équilibre 
durable sur .Je marché du vin dev.raient être étudiés au 
niveau communautaire, la 'Commi•ss·ion propose en outre 
au ConseM: . 

1) L'étude des possibifüés d'augmenter les utilisations 
de la production viticole par une aide éventuelle à la , 
production, la promotion de ·la consommation de jus de 
raisin et ·l'utiiisation croissante, et éventuellement exclu
sive, de moûts concentrés pour l'eryrichissement des 
vins. 

2) La recherche des instruments législatifs ·les plu'S 
adéquats ,et les ,plus efficaces pour pénal'iser les rende
ments excessifs qui peuvent êtrè obtenus dans :la· pro
duction de vins de table 'de qualité très médiocre. 

3) La coordination des actions communautaires et 
nationales pour limiter les aides accordées au secteur 
viticole aux seules opérations visant à améliorer la qua
lité à !',exclusion de tout accroissement quantitatif de .Ja 
production. 

Evolution du vignoble de la Communauté 

Pendant la campagne 1973/74, ·le vignob1le commu
nautaire a été agrandi de 0,5 %, •soi,t de 13 500 ha, et 
comprend donc environ 2,5 millions d'ha. La ,plus ,forte 
extension a été constatée au Luxembourg { + 3,3 %) et 
en A'llemagne ( + 2,5 %), tandis que la France et l'Italie , 
maintenaient pratiquement ·leurs niveaux antérieurs (res
pectivement + 0,3 % et + 0,6 %). L'extension du vigno
ble dans toute la Communauté concerne ,presque exclu'Si
vement ·les vins de qualité ,produits dans ides région's 
déterminées (v.q.p.r.o.). 

Evolution de la production et de la consommation 

Bien que la ·consommation totale des vins oans la 
Communauté continue à augmenter l'adhésion des •nou
veaux Etats membres étant ·un facteur positif dans cette 
évolution, ·la .production ·lui reste ma1Igré tout supérieure. 
Pendant ·la période de 1961/62 à 1973/74 ·Je taux d'ac• 
croissement moyen annuel de la .production. a été <le 
4,21 % tandis que ·celui de 1la consommation n'atteignait 
que 1,14 %. · 

La· récolte ,communautaire :de 1973 a atteint ,Je niveau 
record de 168,4 milliions <:l'hl (127,3 en 1972 et 132,5 en 
1971) ta:ndis que 1Ja consommation <totale était <le 11?2,5 
millions d'hl (143,7 en 1972 et 142,5 en 1971). L'augm'en
tation <le la consommation ·a été la p'lus nette dan'S 1les 
pays non-producteurs · (Pays-Bas, 'Danemark, Royaume-
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Uni et Irlande). La Commission souligne cependant que 
cette augmentation est loin de compensér la stagnation 
de la consommation en France et la régression de 
ceMe-ci en Italie. Un équilibre du marché ne pourra 
s'établir que si •la tendance actuêlle de la production 
était nettement affaiblie. A 'l'ex<:eption du 'Secteur des 
« v.q:p.r.d.», les marchés du vin sont actuellement ten
dus. P,. <:ause de lla récolte ,abondante de 1973, ,les dispo
nibjlljtés sont extraordinairement grandes ·dans ,tous ·les 
Etats-membres producteurs : elles entraînent le danger 
d'une aggravation de 1la pression 'sur. ·les pÎ'.ix des vins 
de table. 

Echanges 

Les importations des neuf Etats membres en prove
nance de ,leurs partenaires sont ,passées· de 16,7 mill~ 
lions d'hl en 1972 à 14,2 millions en 1973. Cette dimi
nution de 15,1 0/o reflète surtout ·la régression de's ,impor
tations de la France (de 7,7 millions d'hl à 4,2 miHions) 
et de ,l'Allemagne (de 6,3 mlllions à 6,1 mill'ions). Il est 
cependant à ·noter que lie chiffre de 7,7 mi·llions pour ~a 
France en 1972 était anormalement élevé. Tous les 
autres Etats membres ont augmenté leurs importations 
intracommunautaires. 'L'évolution •rapide des importations 
des nouveaux Etats membres (Royaume-Uni + 41,6 0/o, 
Irlande + 35,1 0/o et :Danemark + 91,5 0/o) s'el{plique 
par l'ouverture de ,leurs marchés suite à Q'adhésion à •la 
Communauté. Parmi ·les autres pays de la Communauté, 
l'Hame prend une position ,remarquable : elle a augmenté 
en 1973 ses importations intracommunautaires de 257 0/o 
par rapport à 1972. Il s'agit ,notamment d'importations de 
certains vins de table français qui, en tin 1975, début 
1973, étaient •nettement mo'ins chers que :les vins itaHen'S 
du même type. 

En 1973, les pays tiers ont augmenté considérablement 
leurs el{portations de vins vers la Communauté : elles 
sont passées de 3 mifHon'S d'h'I en 1972 à presque 7 
millions d'·hl en 1973. ·Cette -évolution spectaculaire est 
notamment due aux importations en provenance du 
Maghreb (de 602 400 h'I à 4,4 miillions d'hl) et plus par
ticulièrement de l'Algérie (de 375 465 hl à 2,67 mi1ilions 
d'hl). Les exportations de ces ,pays, qui semblent ,rega
gner 1ieur position antétieure sur ne marché de ,la 1Commu
nauté, sont dirigées sUrtout vers la France. D'autres 
pays tiers ont également réussi à augmenter sell'Sible
ment ·leurs exportations vers la Communauté : Chypre, 
l'URSS, la Yougoslavie, la Bulgarie et >l'Argentine. 'Les 
importations en provenance Ide da ·Grèce, de >l'Autriche et 
de quelques autres ,pays ont diminué. 

Les exportations de lia 'Communauté vers :les pays tiers 
se sont développées de f,açon favorable : 1,74 mi'lllon 
d'•hl en 1972 et 1,49 million d'hl en 1971. SI ·l'accroisse
ment a été •le plus 'important en F:rance 1( + 38,5 tJ/o), 
l'Allemagne ·et l'Halie ont également pu .constater des 
hausses considérables : respectivement 24 0/o et 16,4 %. 

PROJET DE BUDGET 1975 

Lors de sa session du 23 septembre 1974, le Conseil 
a· établi le projet de 'budget général des Communautés 
pour l'année 1975. 
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Le budget général comporte quatre sectioJs carres- . 
pondant aux Institutions des Communautés f Assem- . 
blée, Conseil, Commission, Cour de Justice. Les délibé
rations du Consetl ont porté essentiellement su~ 11e projet 
de budget de :1a Commiss1ion étant donné que c'est 
celui-ci qui comporte la partie opérationnelle du budget 
des Communautés. l 

Le volume du projet ainsi établi se chiffre 'à environ 
5 570 MUC. Les dépenses des trois Institutions T A'Ssem- . 
blée, Conseil avec 'Comité Economique et Social, Com
mission de Contrôle OEE/OEEA et Commis:a'ire aux · 
comptes CECA, et, Cour de Justice atteignent~ensemble 
environ 95 MUC. Les dépenses 1ota!les de .la •C6mmi'ssion 
se chiffrent à environ : 5 480 rMUC. Il ·est à ooler que la 
transcri,ption budgétaire des décisions récJntes du 
conseil des Ministres de ll'Ag,rlcU'lture - environJ208 MUC 
- sera effectuée à brève échéance par ·la y91ie de la 
procédure écrite de manière à .permettre flnC'lusion de 
ce poste au projet du ·budget avant sa transm'ission de 

l'Assemblée. · l 
Ill. - Relations extérieures f 

i 
ACCORD CECA/AUTRICHE f 

t. 
Au cours d'une cérémonie qui a eu ,lieu ,le 1Ô octobre , 

1974 au siège du •Conseil des Communautés Eur~péennes, 
un protocole complémentaire à l'Accord entre ~la CECA ' 
et la République d'Autriche du 26 juillet 1957 relatif 
à ;l'établissement de ,ta~ifs directs internationaLx ferro-· 
vialres pour 'les transports de charbon et d'acièr, a été 
signé. f 

Le protocole complémentaire règle l'adhésion à l'accord 
des trois nouveaux Etats de la Communauté : le Âoyaume
Uni, le Danemark et l'Irlande. . j , ·, 
ACCORD CECA/SUISSE 

Au cours d'une <:érémoll'ie qui a eu lieu 1e 10 octobre 
1974 au siège du ·Conseil ·des Communautés ,EtJropéen
nes, un protoco1e complémentaire à ,l'Accord 1entre 1a 
CECA et la Suisse du 28 juillet 1965 relatif là l'éta
blissement de tarifs directs inter-nationaux ferroviaires 
pour 1les transports de charbon et d'acier, a été signé. 

Le protocoie complémentaire règle l'oadhésion à l'ac
cord des trois :nouveaux Etats de la •Communauté : fo 
Royaume-Uni, 'le Danemark et 1l'lr1lande. f 

, ' 
N~GOCIATIONS AVEC LE PAKISTAN, Î 
LE BANGLADESH ET LE SRI LANKA 1 

Lors de sa sess·ion du 15 octobre 1974, .1e Conseil . 
a ado.pté trois décilsions auto~isant la Commission à 
ouvrir des ·négociations avec •respectivement .1~ Répu
l)lique du Pakistan, ila ,République rpopulaire dul Bangla
desh et -la Répub'liqué du Sri Lanka en vue de .li conclu-"'°" de coopératio• oommern1•1e. 

1 
' f 

1 
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Les accords envisagés sont conçus selon des prin
cipes analogues à ceux de l'Accord de coopération 
commerciale récemment conclu avec l'Inde, étant ·enten
du que chacun des accords à ,négocier sera adapté 
aux conditions économiques et aux problèmes spécifi
ques du pays en question. 

ACCORDS D'AUTOLIMITATION 
DANS LE DOMAINE DES TEXTILES 

Lors de sa session du 15 octobre 1974, ·re Conseid a 
pris la décision d'autoriser la Commission, à ouvrir des 
négociations en vue de conclure avec l'Inde et le Pakis
tan des accords bilatér.aux comportant notamment des 
engagements d'autolimitation des exportatioll's ,pour cer
tains produits textiles. Il s'agit là des deux premiers 
accords que la Communauté cherche à •négocier a1Jec des 
pays foumisseurs de prodlJ!its ~exUles dans le cadre de 
!'Arrangement mu1Jti1latéra·J négocié à Genève à la fin de 

. l'année 1973 et auque'I 11a ·Communauté a adhéré ,au mois 
de mars 1974. 

AIDE ALIMENTAIRE 

* Dans le cadre du schéma d'exécution 1973/74, le 
Conseîil a arrêté, 'lors de sa session du 23 septembre 
1974, la ·décision portant conclusion de •l'accord entre ·ra 
Commu_nauté économique européenne et •la République 

; 

,, 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

de Sri Lanka relatif à la fourniture de farine de froment · 
tendre ·(à titre de don, 16 000 tonnes de froment ten
dre sous forme de 10 596 tonnes de froment tendre) 
à titre d'aide alimentaire. 

* -Dans Je cadre de la Convention rélative à l'aide 
alimentaire, schéma d'exécution 1973/1974, le Conseil 
a arrêté, lors de sa session du 3 octobre 1974, les déci-

• sions portant conclusion des accords entre la Commu
. nauté économique européenne et, 

- file Maurice relatif à 1Ja fourniture de céréales 
(1 000 tonnes), à titre d'aide alimentaire ; 

- ·la 'République démocratique de Somalie relatif à 
la fourniture de céréales (5 000 ,tonnes), à titre d'aide 
alimentaire ; ' 

- l'UNRWA relatif à 11a foumiture de I céréales (16 254 
tonnes), à ti,tre d'aide aHmentaire ; 

- oJa République du Pérou relatif à la fourniture de 
céréales (5 000 tonnes), à titre d'aide alimentaire ; 

- ·la Répubfique du Dahomey relatif à ria foumiture 
de céréales (4 000 tonnes), à titre d'aide alimentaire. 

* Dans Je cadre du ,programme d'aide sous forme de 
produits laitiers décidé Je 26 décembre 1973, ·Je Conseil 
a arrêté, ·lors de sa session du 3 octobre 1974, la déci
sion pol'iant ·conclusion de rl'accord entre 11a Communauté 

, économique européenne et la République de Haute-Volta 
relatif à la fourniture de lait écrémé en poudre (2 600 
tonnes) et de butter-oil (1 800 tonnes) à fi.tre d'aide ali
mentaire. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Janvier 1975. - Dépôt légal 1•• trimestre 1975. 
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Vient de paraître : 

Le cinéma est un art mais 
« C'EST PAR AILLEURS UNE INDUSTRIE > 

André MALRAUX 

LE CINEMA ... CETTE INDUSTRIE 
' 

par Claude DEGAND 

préface de Jacques DUHAMEL, 
Ministre des Affaires Culturelles. 

Le premier livre depuis 20 ans traitant des aspects économiques du cinéma 

- relations du producteur et du consommateur, 
- mécanismes financiers, 

- rôle de l'administration, 
- poids de la fiscalité, 

etc. 

Le cinéma à l'heure européenne constitue un chapitre des plus importants que M. J. DUHA-

MEL soulign~ dans sa préface. 1 
L'auteur doit sa compétence : . . 

- aux fonctions qu'il occupe depuis de longues années dans l'administration frrnçaise 
du cinéma, l 

- aux actions qu'il n'a cessé de mener à titre personnel sur le plan internati_onali depuis 
· une première étude publiée en juillet 1957 sur l'industrie européenne du film. . 

UN OUVRAGE QUI PAR LA CLARTÉ DE L'EXPOSÉ ET LA 
L'AUTEUR RENDRA DE GRANDS SERVICES TANT AUX 

QU'AUX PROFANES 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les tr.ois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections Industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

30 Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, • tirés à 
part• du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur• 
gie, Fonderie ; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS· 
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne {à paraitre début 1972). 

KDHIP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-8°. Tél. 359-99-44 
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- Situe et énumère les principaux conflits des frontières africaines. 
- Examine de façon exhaustive trois de ces conflits : 

Algérie-Maroc, Ethiopie-Somalie, Kenya-Somalie. 
- Fournit des documents traduits de l'arabe ou de l'anglais publiés pour 

la première fois. 
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LA COOPERATION SCIENTIFIOUIE 
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par Jean TOUSCOZ 

Préface de P. AIGRAIN 
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La coopération scientifique ,Internationale connaît aujourd',hui un très grand développement : plusieurs 
· centaines de traités, plusieurs dizaines d'organisations internationales lui sont consacrées ; des 
sommes considérables y sont dépensées ; des milliers de chercheurs de toutes disèiplines y 
participent. j 
L'auteur analyse les exemples ·les plus significatifs de cette coopération, en les situant dans· le champ 

-de la diplomatie et du droit ; il établit entre ~ux das comparaisons éclairantes et dresse un bilan des 
problèmes, des succès et des échecs rencontrés ; il en tire des leçons de portée générale, d'ordre 
pratique et théorique. . . . l 
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